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Dossier Technique Immobilier 
 

 

 

 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 
Localisation du ou des bâtiments :  
Département : ... Haute-Garonne 
Adresse : ........... Le village 
Commune : ....... 31440 BAREN (France) 
 Section cadastrale A, Parcelle(s) n° 

292, A 42, 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Ce bien ne fait pas partie d'une 

copropriété  
 

Périmètre de repérage :  
 Tout le logement y compris les 

annexes sans demontage ni 
destruction 

 Désignation du client : 
Nom et prénom : ... Mme Cabras Michele 
Adresse : .............. 20 chemin des petite cadeneaux 

la gavotte 
 13170 LES PENNES MIRABEAU 

(France) 

 
Objet de la mission :   

� Dossier Technique Amiante 

: Constat amiante avant-vente 

� Dossier amiante Parties Privatives 

� Diag amiante avant travaux 

� Diag amiante avant démolition 

: Etat relatif à la présence de termites 

� Etat parasitaire 

: Etat des Risques et Pollutions (ERP) 

� Etat des lieux 

� Métrage (Loi Carrez) 

� Métrage (Loi Boutin) 

: Exposition au plomb (CREP) 

� Exposition au plomb (DRIPP) 

� Diag Assainissement 

� Sécurité piscines 

� Etat des Installations gaz 

� 3ORPE�GDQV�O¶HDX 

� Sécurité Incendie 

: Etat des Installations électriques 

� Diagnostic Technique (DTG) 

: Diagnostic énergétique 

� Prêt à taux zéro 

� Diagnostic Ascenseur 

� Etat des lieux (Loi Scellier) 

� Radon 

� Accessibilité Handicapés 

 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

22/IMMO/0318 
29/04/2022 
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Désignation du ou des bâtiments  
Localisation du ou des bâtiments : 
Adresse : ........................ Le village 
Commune : ..................... 31440 BAREN (France) 
 Section cadastrale A, Parcelle(s) n° 292, A 42, 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété   

 
Périmètre de repérage : ... Tout le logement y compris les annexes sans demontage ni destruction 
 

 Prestations Conclusion 

 
CREP  Lors de la présente mission il n'a pas été repéré de revêtements contenant 

du plomb au-delà des seuils en vigueur. 

 
Amiante  Dans le cadre de la mission, il a été repéré des matériaux et produits 

contenant de l'amiante. 

 
Etat Termite/Parasitaire 
 Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

 Électricité  
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour 
laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les 
dangers qu'elle(s) présente(nt). 

 
Etat des Risques et 
Pollutions  

Le bien est situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
naturels (Mouvement de terrain) 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
miniers 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
technologiques 
Zone sismique définie en zone 4 selon la règlementation parasismique 2011 
Le bien est situé dans une commune à potentiel radon de niveau 3 
ENSA : L'immeuble n'est pas concerné par un plan d'exposition aux bruits 
ENSA : Aucune nuisance aérienne n'a été identifiée sur le bien 

 
DPE  

 
 Numéro enregistrement ADEME : 2231E0979712M 
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Diagnostic de performance  
énergétique (logement) 

N°ADEME : 2231E0979712M 
Etabli le : 29/04/2022 

6�����	������Y���P�?El;Al?;@? 

 Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des pistes pour améliorer ses 
performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : https://www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-energetique-dpe 

 

 

Adresse : Le village 
31440 BAREN (France) 

Type de bien : Maison Individuelle 
Année de construction : Avant 1948 
Surface habitable : 70,67 m² 
 
Propriétaire : Mme Cabras Michele 
Adresse : 20 chemin des petite cadeneaux la gavotte 13170 LES PENNES 
MIRABEAU (France) 

 

   Performance énergétique et climatique  

 

 

 

 

 

  %�����������	����ō�������	����Yë�	���	�������	�	��  
Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, 
climatisation, éclairage, auxiliaires) voir p.3 pour voir les détails par poste. 

 

 
entre    >�FA;��    et    ?�CF;��    par an 

 
Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 (abonnements compris) 

 

Informations diagnostiqueur 
 AKOS Diag Expertise 
Dabats la bielo 
31110 SAINT PAUL D'OUEIL 
tel : 0622866556 

Diagnostiqueur : BRUNET Karine  
Email : akosdiagexpertise@gmail.com 
N° de certification : 18-1299 
Organisme de certification : ABCIDIA 
CERTIFICATION   

  

#���	����ë����	����
�����	��Yë�	���	�e�Voir p. 3 

Ce logement émet 1 192 kg de CO par 
an, soit l¶pquivalent de 6 176 km 
parcourus en voiture.  
Le ���	����Yë����������ë�	���
���������	�	����	�����	���Yë�	���	��
utilisées (bois, électricité, gaz, fioul, etc.) 

,	����	����	��������������ë�	��ë����	��ë�	����	��Y�������������
logement et de la performance des équipements.  
Pour l'améliorer, voir pages 4 à 6 
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.2 
 
    Schéma des déperditions de chaleur  

 
    0	�
������	��	��Y���������   

 

 

 

 

 

 

 

  
    Système de ventilation en place  

 
Ventilation par ouverture des fenêtres 

 
 

 
     #��
�����Yë�ë�f������������������g{ 
 
 

     0�����������Yë�	���	���	����	����	� 
 

 

 

 
 

équipement(s) présent(s) dans ce logement :  

 

chauffage au bois 

 

 D'autres solutions d'énergies renouvelables existent : 

 
pompe à chaleur 

 

chauffe-eau 
thermodynamique 

 

panneaux solaires 
photovoltaïques  

panneaux solaires 
thermiques 

 
géothermie 

 

réseau de chaleur 
ou de froid vertueux 

 

 

Les caractéristiques de votre logement améliorant le 
���
�����Yë�ë�P 

  
bonne inertie du 

logement logement traversant 

  
fenêtres équipées de 

volets extérieurs toiture isolée 
 
 

{,	����	����	����
�����Yë�ë���ë�	��ë������Y�����	������	�	��������	��������ë�������	���	�����	����	�	���f�����������������Y	�t pas prise en compte).  
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.3 

    
   Montants et consommations annuels �Yë�	���	  

  
 Usage #�������������Væ�	���	 

(en kWh énergie primaire) 
&���������	����Væ�	���	 
c
�����	��	��V	���������xd  Répartition des dépenses 

 
chauffage  Electrique 24 416 (10 616 é.f.) 	���	�>�AE;���	��?�;?;��  

 Bois 7 452 (7 452 é.f.) 	���	�?;;���	��?E;��  

 
eau chaude  Electrique 4 251 (1 848 é.f.) 	���	�?B;���	��@C;��  

 
refroidissement       

 
éclairage  Electrique 321 (139 é.f.) 	���	�>;���	��@;��  

 
auxiliaires       

 

énergie totale pour les 
usages recensés : 

36 440 kWh 
(20 056 kWh é.f.) 

entre 1 940 ��	��2 690 � 
par an 

 

 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température 
�	�����

��	��	�>Fw��æ����	�µ�>Cw#������������	�������V���	��	����
domicile, une climatisation réglée à 28° (si présence de clim),  
	����	���������������V	��������	��	�FE Ɛ par jour.  

 Seules �	�����������������Væ�	���	��æ�	�����	���������

��	Q�µ�����������������Q� 
µ����������������V	��������	���������	Q�µ��Væ�������	�	���������������	��c�	������	���Q�
pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux autres 
usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas comptabilisées.  

 Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, météo de 
�V���æ	�c���	��
������������NNNdQ������	��	��	�����	��������	����	�	���	���������	���	���	Q�
entretien des équipements.... 

æN
N�Ȯ�æ�	���	�
����	� 
Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 (abonnements compris) 

   2	���������������Y����	����������	����	�	��  

1�	���	���	��	�������	���������Ċ����	������	�
�����	��Yë�	���	�P 

 

 

4	��ë�����	��	�������ë	�	�����	��̤�>Fz#� 
#���

	��º�>Fz#�����Ħ����	�?>z#��Y	���-16%  
sur votre facture soit -@F?�������� 

 

 

Si climatisation,  
�	��ë�����	��	�������ë	�	��ë�ë�̤�?Ez# 
 

 

 

#�������������	�������ë	�̤�FE�l����� 
�Y	��������	�º�A;z#� 
A>���������ë��	����������������Q� 
�Y	���-22% sur votre facture soit -ED�  par an  
Estimation faite par rapport à la surface de votre logement  
(1-?��	�����	�gN�5�	������	��	�B������	���	�������A;� 

 
 

 

 

%�������������������	��������ë
�	�	���Yë������	��Yë�	���	�P� 
www.faire.gouv.fr/reduire-ses-factures-energie 

     Astuces  
̤�Diminuez le chauffage quand  
     ������Yî�	�������ºN� 

̤�Chauffez les chambres à 17° la nuit.  

     Astuces  
̤�Fermez les fenêtres et volets la  
     journée quand il fait chaud. 

̤�Aérez votre logement la nuit.  

     Astuces  
̤�)������	 ��	�������	�����Y	������� 
     les robinets et un pommeau à faible  
     débit sur la douche. 

̤�Réduisez la durée des douches.  

Pour rester dans cette fourchette 
�V	���������Q�������	���	��������������
�V����	���-dessous 
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DPE    Diagnostic de performance énergétique (logement) p.4 
 
Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements 

 
 Vue �Y	��	���	�������	�	��  

  description  isolation 

 
Murs 

Mur en pierre de taille et moellons avec remplissage tout venant d'épaisseur 70 cm 
non isolé donnant sur l'extérieur 
Mur en pierre de taille et moellons avec remplissage tout venant d'épaisseur 70 cm 
non isolé donnant sur un bâtiment ou local à usage autre que d'habitation 

 

 
Plancher bas Plancher lourd type entrevous terre-cuite, poutrelles béton non isolé donnant sur un 

vide-sanitaire  

 
Toiture/plafond Plafond sous solives bois donnant sur un comble faiblement ventilé avec isolation 

intérieure (10 cm)  

 
Portes et fenêtres 

Porte(s) bois opaque pleine 
Fenêtres battantes bois, simple vitrage 
Portes-fenêtres battantes bois, double vitrage 

 
 

 
  Vue �Y	��	���	��	��ë����	�	���  

  description 

 
Chauffage Radiateur électrique NFC, NF** et NF*** avec en appoint un insert installé entre 1990 et 2004 (système 

individuel) 

 
Eau chaude sanitaire Ballon électrique à accumulation vertical (autres catégorie ou inconnue), contenance ballon 150 L 

 
Climatisation Néant 

 
Ventilation Ventilation par ouverture des fenêtres 

 
Pilotage Sans système d'intermittence 

 

 
  2	���������������	��	������	���Y	���	��	���	��ë����	�	����  

0������Ċ����	���������������������Yë�	���	Q��������	��	������	���Y	���	��	���ë����	���	��ë����	�	�����	�����	����	�	��������
essentiels. 

  ���	��V	���	��	� 

 
Chauffe-eau Vérifier la température d'eau du ballon (55°C-60°C) pour éviter le risque de développement de la 

légionnelle (en dessous de 50°C). 

 
Eclairage Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

 
Isolation Faire vérifier les isolants et les compléter tous les 20 ans. 

 
Radiateur Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur. 

 
Ventilation Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement 
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.5 
 
 2	���������������Y��ë�����������	�����	�
������	  

 

 

$	�����������	��	���������	��	���	��Y��ë����	�������
������	�	����Y	

������ë�ë�	��ë����	��	�����	�
���	�	���	���������	�
���	��	��ë������	���Yë�	���	Q��Y��ë����	���������
���Q��	��	��������	��	���	��	�
rendre plus écologique. Le pack ᬚ de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, et le 
pack ᬛ �Y���	���	���������	�	�����ò���	�
������N 

 

 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre 
logement (voir packs de travaux ᬚ + ᬛ ci-dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une 
alternative possible (réalisation du pack ᬚ avant le pack ᬛ). Faites-vous accompagner par un 
���
	������	������ë�	���f���	����Yë���	�Q�������	��	Q�	���	����	��ë�ë���	��	��������Q������	�	���
�Yartisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux.  

 
Les travaux essentiels -�������	����ë�P�>;;;;�º�>B;;;� 

 Lot Description Performance recommandée 

 
Mur 

Isolation des murs par l'extérieur. 
Si un ravalement de façade est prévu, effectuer une isolation par 
l'extérieur avec des retours d'isolants au niveau des tableaux 
des baies quand cela est possible. 
  Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

R > 4,5 m².K/W 

 
Chauffage 

Remplacer le système de chauffage par une pompe à chaleur 
air/air non réversible (la climatisation n'est pas considérée, en 
cas de mise en place votre étiquette énergie augmentera 
sensiblement). 

SCOP = 4 

 
Eau chaude sanitaire Remplacer le système actuel par un appareil de type pompe à 

chaleur. COP = 3 
 

 
Les travaux à envisager -�������	����ë�P�D?;;�º�>;D;;� 

 Lot Description Performance recommandée 

 
Portes et fenêtres 

Remplacer les fenêtres par des fenêtres double vitrage à 
isolation renforcée. 
Remplacer les portes par des menuiseries plus performantes. 
  Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

Uw = 1,3 W/m².K, Sw = 0,42 

 
Eau chaude sanitaire Mettre en place un système Solaire  

 

 

Commentaires : 
Néant 

  

 
1 

 2 
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DPE   Diagnostic de performance énergétique (logement) p.6 
 
 2	���������������Y��ë�����������	�����	�
������	�f����	g  

 

Évolution de la performance après travaux 

 

 

 
Préparez votre projet !  
Contactez le conseiller FAIRE le plus 
proche de chez vous, pour des conseils 
gratuits et indépendants sur vos choix de 
��������	���Y���������P� 
www.faire.fr/trouver-un-conseiller  
ou 0808 800 700 f������Y������	�������g� 

6��������	 ��ë�ë
���	���Y���	�Q��	�
primes et de subventions pour vos 
travaux :  
www.faire.fr/aides-de-financement 
 

 
Dont émissions de gaz à effet de serre   

 

 

 

0�����ë�����	�º��Y���	��	����������	�	��
	�������	�	����	Q����&����	��Y	���
��ë	�
��������	���
��Y����?;B;��	��ë���	��
�Y	��	���	��	�����	�	����º���������
niveau de performance énergétique.  

À court terme, la priorité est donnée à la 
suppression des énergies fortement 
émettrices de gaz à effet de serre (fioul, 
�������g�	��º��Yë������������	��`�������	��
ë�	��ë����	�a��Y����?;?EN 
 

http://www.faire.fr/aides-de-financement
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DPE / ANNEXES  p.7 

 
  Fiche technique du logement  

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats 
��ë�	��ë��������	������	��N�%�������	������ò�	Q��������	 �����	�����	��������ë����ë��	������	�������Y��������	��	���
����	��  
�����Y���	���
�ë	�f�����������	���N���N�	�	����	�	��-durable.gouv.fr). 

 Référence du logiciel validé : LICIEL Diagnostics v4 [Moteur TribuEnergie: 1.4.23.7] 
Référence du DPE : 22/IMMO/0318  
Date de visite du bien : 29/04/2022 
Invariant fiscal du logement : N/A 
Référence de la parcelle cadastrale : Section cadastrale A, Parcelle(s) n° 292, A 42,  
-ë����	��	��������������ë	�������Yë�������	�	������$0%�P�3CL-DPE 2021 
.��ë����Y�����������������	������������ë�ë�P�N/A 

Justificatifs fournis pour établir le DPE :  
Néant 

 

 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les 
consommations réelles : 
Néant 

 

Généralités 

 $���æ	��V	���æ	  Origine de la donnée Valeur renseignée 

Département  Observé / mesuré 31  Haute Garonne 

Altitude  Donnée en ligne 854 m 

Type de bien  Observé / mesuré Maison Individuelle 

Année de construction  Estimé Avant 1948 

Surface habitable du logement  Observé / mesuré 70,67 m² 

Nombre de niveaux du logement  Observé / mesuré 2 

Hauteur moyenne sous plafond  Observé / mesuré 2,5 m 
 

 

Enveloppe 

 $���æ	��V	���æ	   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Mur  1 Nord 

Surface du mur  Observé / mesuré 20,36 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en pierre de taille et moellons avec remplissage tout venant 

Epaisseur mur  Observé / mesuré 70 cm 

Isolation  Observé / mesuré non 

Mur  2 Sud 

Surface du mur  Observé / mesuré 21,11 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en pierre de taille et moellons avec remplissage tout venant 

Epaisseur mur  Observé / mesuré 70 cm 

Isolation  Observé / mesuré non 

Mur  3 Ouest 

Surface du mur  Observé / mesuré 31,47 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en pierre de taille et moellons avec remplissage tout venant 

Epaisseur mur  Observé / mesuré 70 cm 

Isolation  Observé / mesuré non 

Mur  4 Est 

Surface du mur  Observé / mesuré 36,84 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré un bâtiment ou local à usage autre que d'habitation 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en pierre de taille et moellons avec remplissage tout venant 

Epaisseur mur  Observé / mesuré 70 cm 

Isolation  Observé / mesuré non 

Plancher Surface de plancher bas  Observé / mesuré 40,56 m² 
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Type de local adjacent  Observé / mesuré un vide-sanitaire 

Etat isolation des parois Aue  Observé / mesuré non isolé 

Périmètre plancher bâtiment 
déperditif  Observé / mesuré 26.72 m 

Surface plancher bâtiment 
déperditif  Observé / mesuré 40.556 m² 

Type de pb  Observé / mesuré Plancher lourd type entrevous terre-cuite, poutrelles béton 

Isolation: oui / non / inconnue  Observé / mesuré non 

Plafond 

Surface de plancher haut  Observé / mesuré 30,11 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré un comble faiblement ventilé 

Surface Aiu  Observé / mesuré 30.114 m² 

Surface Aue  Observé / mesuré 39.14 m² 

Etat isolation des parois Aue  Observé / mesuré non isolé 

Type de ph  Observé / mesuré Plafond sous solives bois 

Isolation  Observé / mesuré oui 

Epaisseur isolant  Observé / mesuré 10 cm 

Fenêtre  1 Nord 

Surface de baies  Observé / mesuré 2,68 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  1 Nord 

Orientation des baies  Observé / mesuré Nord 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie  Observé / mesuré Bois 

Présence de joints 
d'étanchéité  Observé / mesuré oui 

Type de vitrage  Observé / mesuré simple vitrage 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 10 cm 

Type volets  Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm) 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  2 Sud 

Surface de baies  Observé / mesuré 1,34 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  2 Sud 

Orientation des baies  Observé / mesuré Sud 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie  Observé / mesuré Bois 

Présence de joints 
d'étanchéité  Observé / mesuré oui 

Type de vitrage  Observé / mesuré simple vitrage 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 10 cm 

Type volets  Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm) 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  3 Ouest 

Surface de baies  Observé / mesuré 5,37 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  3 Ouest 

Orientation des baies  Observé / mesuré Ouest 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie  Observé / mesuré Bois 

Présence de joints 
d'étanchéité  Observé / mesuré oui 

Type de vitrage  Observé / mesuré simple vitrage 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 
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Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 10 cm 

Type volets  Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm) 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Porte-fenêtre Sud 

Surface de baies  Observé / mesuré 2,28 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  2 Sud 

Orientation des baies  Observé / mesuré Sud 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Portes-fenêtres battantes 

Type menuiserie  Observé / mesuré Bois 

Présence de joints 
d'étanchéité  Observé / mesuré oui 

Type de vitrage  Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air  Observé / mesuré 8 mm 

Présence couche peu émissive  Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage  Observé / mesuré Air 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Retour isolation autour 
menuiserie  Observé / mesuré oui 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 10 cm 

Type volets  Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm) 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Porte 

Surface de porte  Observé / mesuré 1,69 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  1 Nord 

Type de local adjacent  Observé / mesuré l'extérieur 

Nature de la menuiserie  Observé / mesuré Porte simple en bois 

Type de porte  Observé / mesuré Porte opaque pleine 

Présence de joints 
d'étanchéité  Observé / mesuré oui 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 10 cm 

Pont Thermique  1 

Type de pont thermique  Observé / mesuré Mur  1 Nord / Fenêtre  1 Nord 

Type isolation  Observé / mesuré non isolé 

Longueur du PT  Observé / mesuré 9,32 m 

Largeur du dormant 
menuiserie Lp  Observé / mesuré Lp: 10 cm 

Position menuiseries  Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  2 

Type de pont thermique  Observé / mesuré Mur  2 Sud / Fenêtre  2 Sud 

Type isolation  Observé / mesuré non isolé 

Longueur du PT  Observé / mesuré 4,66 m 

Largeur du dormant 
menuiserie Lp  Observé / mesuré Lp: 10 cm 

Position menuiseries  Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  3 

Type de pont thermique  Observé / mesuré Mur  2 Sud / Porte-fenêtre Sud 

Type isolation  Observé / mesuré non isolé 

Longueur du PT  Observé / mesuré 6,46 m 

Largeur du dormant 
menuiserie Lp  Observé / mesuré Lp: 10 cm 

Retour isolation autour 
menuiserie  Observé / mesuré oui 

Position menuiseries  Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  4 

Type de pont thermique  Observé / mesuré Mur  3 Ouest / Fenêtre  3 Ouest 

Type isolation  Observé / mesuré non isolé 

Longueur du PT  Observé / mesuré 18,64 m 

Largeur du dormant 
menuiserie Lp  Observé / mesuré Lp: 10 cm 



 

AKOS Diag Expertise | Tél : 0622866556 | Dossier : 22/IMMO/0318 Page 10/11 
 

Position menuiseries  Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  5 

Type de pont thermique  Observé / mesuré Mur  1 Nord / Porte 

Type isolation  Observé / mesuré non isolé 

Longueur du PT  Observé / mesuré 4,91 m 

Largeur du dormant 
menuiserie Lp  Observé / mesuré Lp: 10 cm 

Position menuiseries  Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  6 

Type PT  Observé / mesuré Mur  1 Nord / Plancher 

Type isolation  Observé / mesuré non isolé / non isolé 

Longueur du PT l  Observé / mesuré 9,9 m 

Pont Thermique  7 

Type PT  Observé / mesuré Mur  2 Sud / Plancher 

Type isolation  Observé / mesuré non isolé / non isolé 

Longueur du PT l  Observé / mesuré 9,9 m 

Pont Thermique  8 

Type PT  Observé / mesuré Mur  3 Ouest / Plancher 

Type isolation  Observé / mesuré non isolé / non isolé 

Longueur du PT l  Observé / mesuré 14,7 m 

Pont Thermique  9 

Type PT  Observé / mesuré Mur  4 Est / Plancher 

Type isolation  Observé / mesuré non isolé / non isolé 

Longueur du PT l  Observé / mesuré 14,7 m 
 

 

Systèmes 

 $���æ	��V	���æ	   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Ventilation 

Type de ventilation  Observé / mesuré Ventilation par ouverture des fenêtres 

Façades exposées  Observé / mesuré plusieurs 

Logement Traversant  Observé / mesuré oui 

Chauffage 

Type d'installation de 
chauffage  Observé / mesuré Installation de chauffage avec appoint 

Surface chauffée  Observé / mesuré 70,67 m² 

Type générateur  Observé / mesuré Electrique - Radiateur électrique NFC, NF** et NF*** 

Année installation générateur  Observé / mesuré 1980 (estimée en fonction de la marque et du modèle) 

Energie utilisée  Observé / mesuré Electrique 

Type générateur  Observé / mesuré Bois - Insert installé entre 1990 et 2004 

Année installation générateur  Observé / mesuré 2000 (estimée en fonction de la marque et du modèle) 

Energie utilisée  Observé / mesuré Bois 

Type de combustible bois  Observé / mesuré Bûches 

Type émetteur  Observé / mesuré Radiateur électrique NFC, NF** et NF*** 

Type de chauffage  Observé / mesuré divisé 

Equipement intermittence  Observé / mesuré Sans système d'intermittence 

Eau chaude sanitaire 

Nombre de niveaux desservis  Observé / mesuré 1 

Type générateur  Observé / mesuré Electrique - Ballon électrique à accumulation vertical (autres catégorie 
ou inconnue) 

Année installation générateur  Valeur par défaut Avant 1948 

Energie utilisée  Observé / mesuré Electrique 

Chaudière murale  Observé / mesuré non 

Type de distribution  Observé / mesuré production en volume habitable alimentant des pièces contiguës 

Type de production  Observé / mesuré accumulation 

Volume de stockage  Observé / mesuré 150 L 
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Références réglementaires utilisées : 
Article L134-4-2 du CCH, décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 
relatif à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie 
et relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêtés du 21 
octobre 2021 décret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 
art L134-1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. 
 
Notes : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ABCIDIA CERTIFICATION - 
Domaine de Saint Paul - Bat: A6 - 4e étage - BAL N° 60011 - 102, route de Limours - 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse (détail 
sur www.info-certif.fr) 
 
Informations société : AKOS Diag Expertise Dabats la bielo 31110 SAINT PAUL D'OUEIL 
Tél. : 0622866556 - N°SIREN : 850980418 - Compagnie d'assurance : GROUPAMA n° 41552745 - 0001 
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(WDW�GH�O¶,QVWDOODWLRQ�,QWpULHXUH�G¶(OHFWULFLWp 
Numéro de dossier : 
Date du repérage : 
+HXUH�G¶DUULYpH�� 

Durée du repérage : 

22/IMMO/0318 
29/04/2022 
08 h 50 
03 h 15 

 

/D�SUpVHQWH�PLVVLRQ�FRQVLVWH��VXLYDQW�O¶DUUrWp�GX����VHSWHPEUH������HW�GX���DYULO�������j�pWDEOLU�XQ�pWDW�GH�O¶LQVWDOODWLRQ�pOHFWULTXH��
HQ�YXH�G¶pYDOXHU� OHV� ULVTXHV�SRXYDQW�SRUWHU� DWWHLQWH�j� OD�VpFXULWp�GHV�SHUVRQQHV�� �$SSOLFDWLRQ�GHV�DUWLFOHV� /�����-7, R134-10 et 
R134-11 du code de la construction et de l'hDELWDWLRQ���(Q�DXFXQ�FDV��LO�QH�V¶DJLW�G¶XQ�FRQWU{OH�GH�FRQIRUPLWp�GH�O¶LQVWDOODWLRQ�YLV-à-
YLV�GH�OD�UqJOHPHQWDWLRQ�HQ�YLJXHXU��&HW�pWDW�GH�O¶LQVWDOODWLRQ�LQWpULHXUH�G¶pOHFWULFLWp�D�XQH�GXUpH�GH�YDOLGLWp�GH���DQV� 

1. - 'pVLJQDWLRQ�HW�GHVFULSWLRQ�GX�ORFDO�G¶KDELWDWLRQ�HW�GH�VHV�GpSHQGDQFHV 
/RFDOLVDWLRQ�GX�ORFDO�G¶KDELWDWLRQ�HW�GH�VHV�GpSHQGDQFHV��  
7\SH�G¶LPPHXEOH�� ................... Maison individuelle 
Adresse : ................................ Le village  
Commune : ............................. 31440 BAREN (France) 
Département : ......................... Haute-Garonne 
Référence cadastrale : .............. Section cadastrale A, Parcelle(s) n° 292, A 42,, identifiant fiscal : NC 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :  
 Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété  
Périmètre de repérage : ............ Tout le logement y compris les annexes sans demontage ni destruction 
Année de construction : ............ < 1949 
$QQpH�GH�O¶LQVWDOODWLRQ�� ............ Inconnue  
'LVWULEXWHXU�G¶pOHFWULFLWp�� .......... Engie 
Parties du bien non visitées : ..... Combles - Combles (Inaccessible en raison de l'isolation posé au sol) 
 

2. - ,GHQWLILFDWLRQ�GX�GRQQHXU�G¶RUGUH 
,GHQWLWp�GX�GRQQHXU�G¶RUGUH�� 
Nom et prénom : ..................... Mme Cabras Michele 
Adresse : ................................ 20 chemin des petite cadeneaux 

la gavotte 
  13170 LES PENNES MIRABEAU (France) 

Téléphone et adresse internet : . Non communiquées 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Autre 
 
3URSULpWDLUH�GX�ORFDO�G¶KDELWDWLRQ�HW�GH�VHV�GpSHQGDQFHV� 
Nom et prénom : ..................... Mme Cabras Michele 
Adresse : ................................ 20 chemin des petite cadeneaux 

la gavotte 
 13170 LES PENNES MIRABEAU (France) 
 

3. ± ,QGHQWLILFDWLRQ�GH�O¶RSpUDWHXU�D\DQW�UpDOLVp�O¶LQWHUYHQWLRQ�HW�VLJQp�OH�UDSSRUW 
Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : .................................... BRUNET Karine 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ....... AKOS Diag Expertise 
Adresse : ............................................... Dabats la bielo 
 ............................................................ 31110 SAINT PAUL D'OUEIL 
Numéro SIRET : ...................................... 85098041800014 
Désignation de la compagnie d'assurance : GROUPAMA 
Numéro de police et date de validité : ....... 41552745 - 0001 - 31/12/2021 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ABCIDIA CERTIFICATION le 
31/01/2019 MXVTX¶DX��30/01/2024. (Certification de compétence 18-1299)  

 



(WDW�GH�O¶,QVWDOODWLRQ�,QWpULHXUH�G¶(OHFWULFLWp� n° 22/IMMO/0318 
 

 

AKOS Diag Expertise | Dabats la bielo 31110 SAINT PAUL D'OUEIL | Tél. : 0622866556 
RCS : 850980418 | Compagnie d'assurance : Groupama n° 41552745 - 0001 2/10 

Rapport du : 
06/05/2022 

 
 

 

4. ± 5DSSHO�GHV�OLPLWHV�GX�FKDPS�GH�UpDOLVDWLRQ�GH�O¶pWDW�GH�O¶LQVWDOODWLRQ�LQWpULHXUH�G¶pOHFWULFLWp 
 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 
 
Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 

¾ OHV�SDUWLHV�GH�O
LQVWDOODWLRQ�pOHFWULTXH�QRQ�YLVLEOHV��LQFRUSRUpHV�GDQV�OH�JURV�°XYUH�RX�OH�VHFRQG�°XYUH�RX�PDVTXpHV�
par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) ; 

¾ les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 
¾ inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits; 
 
 

5. ± Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes 
 

 

� L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie. 

: L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. 
 
 
 

 
Anomalies avérées selon les domaines suivants :  

 

�  /¶DSSDUHLO�JpQpUDO�GH�FRPPDQGH�HW�GH�protection et de son accessibilité. 
:  Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la 

terre. 
�  Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 
:  La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 

contenant une douche ou une baignoire. 
:  Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - 

Protection mécanique des conducteurs. 
:  Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

 
Domaines Anomalies Photo 

2. Dispositif de protection 
différentiel à l'origine de 
l'installation - Installation 

de mise à la terre 
Au moins un socle de prise de courant ne comporte pas de 
broche de terre. 
Remarques : Présence de circuits électriques non équipés de 
conducteurs de protection ; Faire intervenir un électricien 
qualifié afin d'installer des conducteurs de protection sur les 
circuits qui n'en sont pas équipés 

 
Au moins un circuit (n'alimentant pas des socles de prises de 
courant) n'est pas relié à la terre. 
Remarques : Présence de circuits électriques non équipés de 
conducteurs de protection ; Faire intervenir un électricien 
qualifié afin d'installer des conducteurs de protection sur les 
circuits qui n'en sont pas équipés 
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Domaines Anomalies Photo 

4. La liaison 
équipotentielle et 

installation électrique 
adaptées aux conditions 
particulières des locaux 

contenant une douche ou 
une baignoire 

Local contenant une baignoire ou une douche : l'installation 
électrique ne répond pas aux prescriptions particulières 
appliquées à ce local (adéquation entre l'emplacement où est 
installé le matériel électrique et les caractéristiques de ce 
dernier ± respect des règles de protection contre les chocs 
électriques liées aux zones). 

 
5. Matériels électriques 

présentant des risques de 
contacts directs avec des 
éléments sous tension - 

Protection mécanique des 
conducteurs 

L'installation électrique comporte au moins une connexion avec 
une partie active nue sous tension accessible. 
Remarques : Présence de connexion de matériel électrique 
présentant des parties actives nues sous tension ; Faire 
intervenir un électricien qualifié afin de remplacer les matériels 
présentant des parties actives nues sous tension  

6. Matériels électriques 
vétustes, inadaptés à 

l'usage 

L'installation comporte au moins un matériel électrique vétuste. 
Remarques : Présence de matériel électrique vétuste (douilles, 
interrupteurs, socles de prise...) ; Faire intervenir un électricien 
qualifié afin de remplacer les matériels électriques vétustes 

 
 

 
Anomalies relatives aux installations particulières : 
�  Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 

inversement. 
�  Piscine privée, ou bassin de fontaine 

 
 
Informations complémentaires : 
:  Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité 

 
Domaines Informations complémentaires Photo 

IC. Socles de prise de 
courant, dispositif à 
courant différentiel 

résiduel à haute 
sensibilité 

Il n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibilité = 30 mA  
Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à 
obturateur 
Remarques : Présence de socles de prises non équipés 
d'obturateur ; Faire intervenir un électricien qualifié afin de 
remplacer les socles de prises non équipés d'obturateur par des 
socles de prises à obturateur  

Au moins un socle de prise de courant ne possède pas un puits 
de 15 mm. 

 
 

 
 

6. ± Avertissement particulier 
 
3RLQWV�GH�FRQWU{OH�Q¶D\DQW�SX�rWUH�YpULILpV 

Domaines Points de contrôle 
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Domaines Points de contrôle 
2. Dispositif de protection 
différentiel à l'origine de 

l'installation - Prise de terre 

Présence 
Point à vérifier : Elément constituant la prise de terre approprié 
Motifs : Contrôle impossible: élément constituant la prise de terre non visible 

2. Dispositif de protection 
différentiel à l'origine de 

l'installation - Installation de 
mise à la terre 

&RQVWLWXWLRQ�HW�PLVH�HQ�°XYUH 
Point à vérifier : Présence d'un conducteur de terre 
Motifs : Contrôle impossible: Conducteur de terre non visible ou partiellement 
visible 

 
3DUWLHV�GX�ELHQ��SLqFHV�HW�HPSODFHPHQWV��Q¶D\DQW�SX�rWUH�YLVLWpHV�HW�MXVWLIication : 

Combles - Combles (Inaccessible en raison de l'isolation posé au sol) 
 

7. ± &RQFOXVLRQ�UHODWLYH�j�O¶pYDOXDWLRQ�GHV�ULVTXHV�UHOHYDQW�GX�GHYRLU�GH�FRQVHLO�GH�SURIHVVLRQQHO 

 
Il est conseillé de faire réaliser, dans les meilleurs délais et par un installateur électricien qualifié, les 
travaux permettant de lever au moins les anomalies relevées. 
Certains points de contrôles n'ont pu être effectués. De ce fait la responsabilité du propriétaire reste 
pleinement engagée en cas d'accident ou d'incident ayant pour origine une défaillance de toute ou 
partie de l'installation n'ayant pu être contrôlée 
 
Constatations supplémentaires :  
L'installation ne dispose pas de dispositif différentiel 30mA, il est important de faire appel à un 
électricien qualifié pour installer un dispositif différentiel haute sensibilité en tête de l'installation.  
Il est conseillé de faire réaliser, dans les meilleurs délais et par un installateur électricien qualifié, les 
travaux permettant de lever au moins les anomalies relevées. Certains points de contrôles n'ont pu 
être effectués. De ce fait la responsabilité du propriétaire reste pleinement engagée en cas d'accident 
ou d'incident ayant pour origine une défaillance de toute ou partie de l'installation n'ayant pu être 
contrôlée  
Les photos ne sont pas limitatives , elles ne representent que quelques exemples d'anomalies. 
 
 
Néant 

 

 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ABCIDIA 

CERTIFICATION - Domaine de Saint Paul - Bat: A6 - 4e étage - BAL N° 60011 - 102, route de 
Limours - 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse (détail sur www.info-certif.fr) 

 
Dates de visite et d'établissement de l'état : 
Visite effectuée le : 29/04/2022 
Etat rédigé à BAREN, le 29/04/2022 

Par : BRUNET Karine 

 

Signature du représentant : 
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8. ± Explications détaillées relatives aux risques encourus 

 
Objectif des dispositions et description des risques encourus 

Appareil général de commande et de protection ��&HW�DSSDUHLO��DFFHVVLEOH�j�O¶LQWpULHXU�GX�ORJHPHQW��SHUPHW�G¶LQWHUURPSUH��HQ�FDV�G¶XUJHQFH��
en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fournituUH�GH�O¶DOLPHQWDWLRQ�pOHFWULTXH� 
6RQ� DEVHQFH�� VRQ� LQDFFHVVLELOLWp� RX� XQ� DSSDUHLO� LQDGDSWp� QH� SHUPHW� SDV� G¶DVVXUHU� FHWWH� IRQFWLRQ� GH� FRXSXUH� HQ� FDV� GH� GDQJHU� �risque 
G¶pOHFWULVDWLRQ��YRLUH�G¶pOHFWURFXWLRQ���G¶LQFHQGLH�RX�G¶LQWHUYHQWLRQ�VXU�O¶LQVWDOODWLRQ�pOHFWULTXH� 
3URWHFWLRQ�GLIIpUHQWLHOOH�j�O¶RULJLQH�GH�O¶LQVWDOODWLRQ : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors 
G¶XQ�GpIDXW�G¶LVROHPHQW�VXU�XQ�PDWpULHO�pOHFWULTXH� 
6RQ�DEVHQFH�RX�VRQ�PDXYDLV�IRQFWLRQQHPHQW�SHXW�rWUH�OD�FDXVH�G¶XQH�pOHFWULVDWLRQ��YRLUH�G¶XQH�pOHFWURFXWLRQ� 
Prise de terre et installation de mise à la terre : &HV�pOpPHQWV�SHUPHWWHQW��ORUV�G¶XQ�GpIDXW�G¶LVROHPHQW�VXU�XQ�PDWpULHO�pOHFWULTXH��GH�GpYLHU�j�
la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. 
/¶DEVHQFH�GH�FHV�pOpPHQWV�RX�OHXU�LQH[LVWHQFH�SDUWLHOOH SHXW�rWUH�OD�FDXVH�G¶XQH�pOHFWULVDWLRQ��YRLUH�G¶XQH�pOHFWURFXWLRQ� 
Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-FLUFXLWV� j� FDUWRXFKH� IXVLEOH�� j� O¶RULJLQH� GH� FKDTXH� FLUFXLW��
permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. 
/¶DEVHQFH�GH�FHV�GLVSRVLWLIV�GH�SURWHFWLRQ�RX�OHXU�FDOLEUH�WURS�pOHYp�SHXW�rWUH�j�O¶RULJLQH�G¶LQFHQGLHV� 
Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche �� (OOH� SHUPHW� G¶pYLWHU�� ORUV� G¶XQ� GpIDXW�� TXH� OH� FRUSV�
humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
6RQ�DEVHQFH�SULYLOpJLH��HQ�FDV�GH�GpIDXW�� O¶pFRXOHPHQW�GX�FRXUDQW�pOHFWULTXH�SDU� OH�FRUSV�KXPDLQ��FH�TXL�SHXW�rWUH� OD�FDXVH�G¶XQH�pOHFWULVDWLRQ��
YRLUH�G¶XQH�pOHFWURFXWLRQ� 
Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche ��/HV�UqJOHV�GH�PLVH�HQ�°XYUH�GH�O¶LQVWDOODWLRQ�pOHFWULTXH�j�
O¶LQWpULHXU�GH�WHOV�ORFDX[�SHUPHWWHQW�GH�OLPLWHU�OH�ULVTXH�GH�FKRFV�pOHFWULTXHV��GX�IDLW�GH�OD�UpGXFWLRQ�GH�OD�UpVLVWDQFH�pOHctrique du corps humain 
lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-FL�SHXW�rWUH�OD�FDXVH�G¶XQH�pOHFWULVDWLRQ��YRLUH�G¶XQH�pOHFWURFXWLRQ� 
Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont 
accessibles (matériels électriqueV� DQFLHQV�� ILOV� pOHFWULTXHV� GpQXGpV�� ERUQHV� GH� FRQQH[LRQ� QRQ� SODFpHV� GDQV� XQH� ERvWH� pTXLSpH� G¶XQ� FRXYHUFOH��
PDWpULHOV�pOHFWULTXHV�FDVVpV�����SUpVHQWHQW�G¶LPSRUWDQWV�ULVTXHV�G¶pOHFWULVDWLRQ��YRLUH�G¶pOHFWURFXWLRQ� 
Matériels électriques vétustes ou inadaptéV�j�O¶XVDJH ��&HV�PDWpULHOV�pOHFWULTXHV��ORUVTX¶LOV�VRQW�WURS�DQFLHQV��Q¶DVVXUHQW�SDV�XQH�SURWHFWLRQ�
VDWLVIDLVDQWH�FRQWUH�O¶DFFqV�DX[�SDUWLHV�QXHV�VRXV�WHQVLRQ�RX�QH�SRVVqGHQW�SOXV�XQ�QLYHDX�G¶LVROHPHQW�VXIILVDQW��/RUVTX¶LOV�Qe sont pas adaptés à 
O¶XVDJH�TXH� O¶RQ� YHXW�HQ� IDLUH�� LOV�GHYLHQQHQW� WUqV�GDQJHUHX[� ORUV� GH� OHXU�XWLOLVDWLRQ��'DQV� OHV� GHX[�FDV�� FHV�PDWpULHOV�SUpVHQWHQW�G¶ importants 
ULVTXHV�G¶pOHFWULVDWLRQ��YRLUH�G¶pOHFWURFXWLRQ� 
$SSDUHLOV� G¶XWLOLVDWLRQ� VLWXpV� GDQV�GHV�SDUWLHV� FRPPXQHV�HW� DOLPHQWpV�Gepuis les parties privatives�� /RUVTXH� O¶LQVWDOODWLRQ� pOHFWULTXH�
LVVXH�GH�OD�SDUWLH�SULYDWLYH�Q¶HVW�SDV�PLVH�HQ�°XYUH�FRUUHFWHPHQW��OH�FRQWDFW�G¶XQH�SHUVRQQH�DYHF�OD�PDVVH�G¶XQ�PDWpULHO�pOHFtrique en défaut ou 
une partie active sous tension peut être la cauVH�G¶pOHFWULVDWLRQ��YRLUH�G¶pOHFWURFXWLRQ� 
Piscine privée ou bassin de fontaine ��/HV�UqJOHV�GH�PLVH�HQ�°XYUH�GH�O¶LQVWDOODWLRQ�pOHFWULTXH�HW�GHV�pTXLSHPHQWV�DVVRFLpV�j�OD�SLVFLQH�RX�DX�
bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque 
celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-FL�SHXW�rWUH�OD�FDXVH�G¶XQH�pOHFWULVDWLRQ��YRLUH�G¶XQH�pOHFWURFXWLRQ� 

 
Informations complémentaires 
 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 
Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 
électrique : /¶REMHFWLI� HVW� G¶DVVXUHU� UDSLGHPHQW� OD� FRXSXUH� GX� FRXUDQW� GH� O¶LQVWDOODWLRQ� pOHFWULTXH� RX� GX� FLUFXLW� FRQFHUQp�� GqV� O¶DSSDULWLRQ� G¶XQ�
FRXUDQW�GH�GpIDXW�PrPH�GH�IDLEOH�YDOHXU��&¶HVW�OH�FDV�QRWDPPHQW�ORUV�GH�OD�GpIDLOODQFH�RFFDVLRQQHOOH��WHOOH�TXH�O¶XVXUH�QRrmale ou anormale des 
PDWpULHOV��O¶LPSUXGHQFH�RX�OH�GpIDXW�G¶HQWUHWLHQ��OD�UXSWXUH�GX�FRQGXFWHXU�GH�PLVH�j�OD�WHUUH�G¶XQ�PDWpULHO�pOHFWULTXH���GHV�mesures classiques de 
SURWHFWLRQ�FRQWUH�OHV�ULVTXHV�G¶pOHFWULVDWLRQ��YRLUH�G¶pOHFWURFXWLRQ� 
Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type à obturateurs : l'objectif est d'éviter l'introduction, en 
particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension pouvant entraîner des brûlures graves et/ ou 
l'électrisation, voire l'électrocution. 
Socles de prise de courant de type à puits ��/D�SUpVHQFH�G¶XQ�SXLWV�DX�QLYHDX�G¶XQ�VRFOH�GH�SULVH�GH�FRXUDQW�pYLWH�OH�ULVTXH�G¶pOHFWULVDWLRQ��
YRLUH�G¶pOHFWURFXWLRQ��DX�PRPHQW�GH�O¶LQWURGXFWLRQ�GHV�ILFKH�PkOHV�QRQ�LVROpHV�G¶XQ�FRUGRQ�G¶DOLPHQWDWLRQ� 
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Annexe  - Croquis de repérage 
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Annexe - Photos 
 



(WDW�GH�O¶,QVWDOODWLRQ�,QWpULHXUH�G¶(OHFWULFLWp� n° 22/IMMO/0318 
 

 

AKOS Diag Expertise | Dabats la bielo 31110 SAINT PAUL D'OUEIL | Tél. : 0622866556 
RCS : 850980418 | Compagnie d'assurance : Groupama n° 41552745 - 0001 9/10 

Rapport du : 
06/05/2022 

 
 

 

Photo du Compteur électrique 

 

Photo PhEle001 
Libellé de l'anomalie : B7.3 d L'installation électrique comporte au moins 
une connexion avec une partie active nue sous tension accessible. 
Remarques : Présence de connexion de matériel électrique présentant des 
parties actives nues sous tension ; Faire intervenir un électricien qualifié 
afin de remplacer les matériels présentant des parties actives nues sous 
tension 

 

Photo PhEle002 
Libellé de l'anomalie : B8.3 a L'installation comporte au moins un matériel 
électrique vétuste. 
Remarques : Présence de matériel électrique vétuste (douilles, 
interrupteurs, socles de prise...) ; Faire intervenir un électricien qualifié 
afin de remplacer les matériels électriques vétustes 

 

Photo PhEle003 
Libellé de l'anomalie : B6.3.1 a Local contenant une baignoire ou une 
douche : l'installation électrique ne répond pas aux prescriptions 
particulières appliquées à ce local (adéquation entre l'emplacement où est 
installé le matériel électrique et les caractéristiques de ce dernier ± respect 
des règles de protection contre les chocs électriques liées aux zones). 
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Photo PhEle004 
Libellé de l'anomalie : B3.3.6 a1 Au moins un socle de prise de courant ne 
comporte pas de broche de terre. 
Remarques : Présence de circuits électriques non équipés de conducteurs 
de protection ; Faire intervenir un électricien qualifié afin d'installer des 
conducteurs de protection sur les circuits qui n'en sont pas équipés 

 

Photo PhEle005 
Libellé de l'information complémentaire : B11 b2 Au moins un socle de 
prise de courant n'est pas de type à obturateur 
Remarques : Présence de socles de prises non équipés d'obturateur ; Faire 
intervenir un électricien qualifié afin de remplacer les socles de prises non 
équipés d'obturateur par des socles de prises à obturateur 

 

Photo PhEle006 
Libellé de l'information complémentaire : B11 c2 Au moins un socle de 
prise de courant ne possède pas un puits de 15 mm. 

 

5qJOHV�pOpPHQWDLUHV�GH�VpFXULWp�HW�G¶XVDJH�j�UHVSHFWHU�(liste non exhaustive) 
 

/¶pOHFWULFLWp�FRQVWLWXH�XQ�GDQJHU� LQYLVLEOH�� LQRGRUH�HW�VLOHQFLHX[�HW�F¶HVW�SRXUTXRL� LO� IDXW�rWUH�YLJLODQW�
TXDQW�DX[�ULVTXHV�TX¶HOOH�RFFDVLRQQH��LQFHQGLH��électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à 
YRWUH� LQVWDOODWLRQ� pOHFWULTXH�� YpULILH]� TX¶HOOH� VRLW� HW� UHVWH� HQ� ERQ� pWDW�� 
 
Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples : 

� Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides 
� Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher 
� Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer 
� Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant 
� Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé 
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Constat de risque d'exposition au plomb CREP 
 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée :  

$UUrWp�G¶DSSOLFDWLRQ�� 
Date du repérage : 

22/IMMO/0318 
AFNOR NF X46-030  
Arrêté du 19 août 2011 
29/04/2022 

 
Adresse du bien immobilier  'RQQHXU�G¶RUGUH���3URSULpWDLUH�� 
Localisation du ou des bâtiments :  
Département : ... Haute-Garonne 
Adresse : .......... Le village 
Commune : ....... 31440 BAREN (France) 
 Section cadastrale A, Parcelle(s) n° 

292, A 42, 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Ce bien ne fait pas partie d'une 

copropriété  

 'RQQHXU�G¶RUGUH��� 
Mme Cabras Michele 
20 chemin des petite cadeneaux 
la gavotte  
13170 LES PENNES MIRABEAU (France) 
 
Propriétaire :  
Mme Cabras Michele 
20 chemin des petite cadeneaux 
la gavotte 
13170 LES PENNES MIRABEAU (France) 

 

Le CREP suivant concerne : 
X Les parties privatives X Avant la vente 
 Les parties occupées  Avant la mise en location 
 /HV�SDUWLHV�FRPPXQHV�G¶XQ�LPPHXEOH  Avant travaux 

1�%����/HV�WUDYDX[�YLVpV�VRQW�GpILQLV�GDQV�O¶DUUrWp�GX����DR�W������UHODWLI�DX[�
travaux en parties communes nécessitant l'établissement d'un CREP 

/¶RFFXSDQW�HVW�� Sans objet, le bien est vacant 
1RP�GH�O¶RFFXSDQW��VL�GLIIpUHQW�GX�propriétaire  

3UpVHQFH�HW�QRPEUH�G¶HQIDQWV�PLQHXUV� 
dont des enfants de moins de 6 ans NON 

Nombre total : 0 
1RPEUH�G¶HQIDQWV�GH�PRLQV�GH���DQV�� 0 

 

Société réalisant le constat 
1RP�HW�SUpQRP�GH�O¶DXWHXU�GX�FRQVWDW BRUNET Karine 
N° de certificat de certification  18-1299 le 06/11/2018 
1RP�GH�O¶RUJDQLVPH�GH�FHUWLILFDWLRQ ABCIDIA CERTIFICATION 
2UJDQLVPH�G¶DVVXUDQFH�SURIHVVLRQQHOOH GROUPAMA 
1��GH�FRQWUDW�G¶DVVXUDQFH 41552745 - 0001 
Date de validité : 31/12/2021 

 

Appareil utilisé 
1RP�GX�IDEULFDQW�GH�O¶DSSDUHLO FONDIS 
0RGqOH�GH�O¶DSSDUHLO���1��GH�VpULH�GH�O¶DSSDUHLO HEU 5mCi / 1059 
Nature du radionucléide cd-109 
Date du dernier chargement de la source 
Activité à cette date et durée de vie de la source 

26/09/2019 
370 MBq 

 

Conclusion des mesures de concentration en plomb 
 

 Total Non mesurées Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3 
1RPEUH��G¶XQLWpV 

de diagnostic 186 20 166 0 0 0 

% 100 11 % 89 % 0 % 0 % 0 % 
 

&H�&RQVWDW�GH�5LVTXH�G¶([SRVLWLRQ�DX�3ORPE�D�pWp�UpGLJp�SDU�%581(7�.DULQH�OH������������
conformément à la norme NF X46-030 «Diagnostic plomb ² Protocole de réalisation du 
FRQVWDW�GH�ULVTXH�G¶H[SRVLWLRQ�DX�SORPEª�HW�HQ�DSSOLFDWLRQ�GH�O¶DUUrWp�GX����DR�W����1 
UHODWLI�DX�FRQVWDW�GH�ULVTXH�G¶H[SRVLWLRQ�DX�SORPE� 

 
 

Lors de la présente mission il n'a pas été repéré de revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en vigueur. 
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1. Rappel de la commande et des références règlementaires 

Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP 
Le constat de risque d'exposition au plomb (CREP), défini par les articles L.1334-5 à 10 code de la santé publique et R 
1334-10 à 12, consiste à mesurer la concentration en plomb des revêtements du bien immobilier, afin d'identifier ceux 
contenant du plomb, qu'ils soient dégradés ou non, à décrire leur état de conservation et à repérer, le cas échéant, les 
situations de risque de saturnisme infantile ou de dégradation du bâti. 
Les résultats du CREP doivent permettre de connaître non seulement le risque immédiat lié à la présence de revêtements 
dégradés contenant du plomb (qui génèrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un 
enfant), mais aussi le risque potentiel lié à la présence de revêtements en bon état contenant du plomb (encore non 
accessible). 
Quand le CREP est réalisé en application des Articles L.1334-6 et L.1334-7, il porte uniquement sur les revêtements 
SULYDWLIV�G
XQ�ORJHPHQW��\�FRPSULV�OHV�UHYrWHPHQWV�H[WpULHXUV�DX�ORJHPHQW��YROHW��SRUWDLO��JULOOH��«� 
Quand le CREP est réalisé en application de l'Article L.1334-8, seuls les revêtements des parties communes sont 
concernés (sans omettre, par exemple, la partie extérieure de la porte palière). 
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP. 
Si le bien immobilier concerné est affecté en partie à des usages autres que l'habitation, le CREP ne porte que sur les 
parties affectées à l'habitation. Dans les locaux annexes de l'habitation, le CREP porte sur ceux qui sont destinés à un 
usage courant, tels que la buanderie. 

Réalisation d'un constat de risque d'exposition au plomb (CREP) : 
dans les parties privatives du bien décrit ci-après  en prévision de sa vente  ( en application de l'Article L.1334-6 du code 
de la santé publique) ou de sa mise en location (en application de l'Article L.1334-7 du code de la santé publique) 

2.  Renseignements complémentaires concernant la mission 

����/¶DSSDUHLO�j�IOXRUHVFHQFH�; 

1RP�GX�IDEULFDQW�GH�O¶DSSDUHLO FONDIS 

0RGqOH�GH�O¶DSSDUHLO HEU 5mCi 

1��GH�VpULH�GH�O¶DSSDUHLO 1059 

Nature du radionucléide cd-109 

Date du dernier chargement de la source 26/09/2019 Activité à cette date et durée 
de vie : 370 MBq 

Autorisation/Déclaration ASN (DGSNR) 
N° T310632 Nom du titulaire/signataire 

BRUNET Karine 

'DWH�G¶DXWRULVDWLRQ�GH�GpFODUDWLRQ 
02/08/2019 

Date de fin de validité (si applicable) 
02/08/2025 

1RP�GX�WLWXODLUH�GH�O¶DXWRULVDWLRQ�$61 (DGSNR) BRUNET Karine 

Nom de la Personne Compétente 
en Radioprotection (PCR) BRUNET Karine 

Étalon : FONDIS; NIST SRM 2573 ; 1,04 mg/cm² +/- 0,06 mg/cm² 

Vérification de la MXVWHVVH�GH�O¶DSSDUHLO n° de mesure Date de la 
vérification 

Concentration 
(mg/cm²) 

Etalonnage entrée 1 29/04/2022 1 (+/- 0,1) 
Etalonnage sortie 334 29/04/2022 1 (+/- 0,1) 

/D�YpULILFDWLRQ�GH�OD�MXVWHVVH�GH�O¶DSSDUHLO�FRQVLVWH�j�UpDOLVHU�XQH�PHVXUH�GH�la concentration en plomb sur un étalon à une 
valeur proche du seuil. 

(Q�GpEXW�HW�HQ�ILQ�GH�FKDTXH�FRQVWDW�HW�j�FKDTXH�QRXYHOOH�PLVH�VRXV�WHQVLRQ�GH�O¶DSSDUHLO�XQH�QRXYHOOH�YpULILFDWLRQ�GH�OD�
MXVWHVVH�GH�O¶DSSDUHLO�HVW�UpDOLVpH� 
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����/H�ODERUDWRLUH�G¶DQDOyse éventuel 

1RP�GX�ODERUDWRLUH�G¶DQDO\VH Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 

Nom du contact - 

Coordonnées - 

5pIpUHQFH�GX�UDSSRUW�G¶HVVDL - 

'DWH�G¶HQYRL�GHV�SUpOqYHPHQWV - 

Date de réception des résultats - 

2.3 Le bien objet de la mission 

Adresse du bien immobilier Le village 31440 BAREN (France) 

'HVFULSWLRQ�GH�O¶HQVHPEOH�LPPRELOLHU 
Habitation (maison individuelle)  
Tout le logement y compris les annexes sans demontage ni 
destruction 

Année de construction < 1949 

Localisation du bien objet de la mission Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété 
  Section cadastrale A, Parcelle(s) n° 292, A 42, 

Nom et coordonnées du propriétaire ou du 
syndicat de copropriété (dans le cas du CREP 
sur parties communes) 

Mme Cabras Michele 
20 chemin des petite cadeneaux 
la gavotte 
13170  LES PENNES MIRABEAU (France) 

/¶RFFXSDQW�HVW�� Sans objet, le bien est vacant 

'DWH�V��GH�OD�YLVLWH�IDLVDQW�O¶REMHW�GX�&5(3 29/04/2022 

Croquis du bien immobilier objet de la 
mission Voir partie « 5 Résultats des mesures » 

 
Liste des locaux visités  
Rez de chaussée - Entrée/couloir,  
Rez de chaussée - Wc,  
Rez de chaussée - Cuisine,  
Rez de chaussée - Séjour/Salle a mager,  
Rez de chaussée - Garage,  
Rez de chaussée - Appentis,  
1er étage - Couloir,  

1er étage - Salle d'eau/Wc,  
1er étage - Dressing,  
1er étage - Chambre 1,  
1er étage - Chambre 2,  
1er étage - Pièce,  
Combles - Pièce,  
Exterieur - Terrain de surface 

 
 
Liste des locaux non visités ou non mesurés (avec justification) 
Combles - Combles (Inaccessible en raison de l'isolation posé au sol) 
 
 

 

3.  Méthodologie employée 

La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revêtements ont été réalisées selon 
O¶DUUrWp du 19 août 2011 et la norme NF X 46-030 «Diagnostic Plomb ² Protocole de réalisation du Constat 
GH�5LVTXH�G¶([SRVLWLRQ�DX�3ORPE». Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées à 
O
DLGH� G
XQ� DSSDUHLO� SRUWDEOH� j� IOXRUHVFHQFH� ;� FDSDEOH� G¶DQDO\Ver au moins la raie K du spectre de 
fluorescence émis en réponse par le plomb, et sont exprimées en mg/cm². 
 
Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er 
janvier 1949 ne sont pas mesurés, à l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que 
YROHWV��JULOOHV�«� �FHFL�DILQ�G¶LGHQWLILHU� OD�SUpVHQFH�pYHQWXHOOH�GH�PLQLXP�GH�SORPE�. Bien que pouvant être 
relativement épais, les enduits sont aussi à considérer comme des revêtements susceptibles de contenir du 
SORPE�� '¶DXWUHV� UHYrWHPHQWV� QH� VRQW� SDV� VXVFHSWLEOHV� GH� FRQWHQLU� GX� SORPE� �� WRLOH� GH� YHUUH��PRTXHWWH��
tissus, crépi, papier peint, ainsi que les peintures et enduits manifestement récents, mais ils peuvent 
masquer un autre revêtement contenant du plomb et sont donc à analyser. 



Constat de risque d'exposition au plomb  n° 22/IMMO/0318 
 

 

AKOS Diag Expertise | Dabats la bielo 31110 SAINT PAUL D'OUEIL | Tél. : 0622866556 
RCS : 850980418 | Compagnie d'assurance : Groupama n° 41552745 - 0001 

6/18 
Rapport du : 
06/05/2022 

 

Les revêtements de type carrelage contiennent souvent du plomb, mais ils ne sont pas visés par le présent 
DUUrWp�FDU�FH�SORPE�Q¶HVW�SDV�DFFHVVLEOH� 

3.1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par fluorescence X 

Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de 
UpIpUHQFH�IL[pH�SDU�O¶DUUrWp�GX����DR�W������UHODWLI�DX�FRQVWDW�GH�ULVTXH�G¶H[SRVLWLRQ�DX�SORPE��DUWLFOH��������
mg/cm². 

3.2 Stratégie de mesurage 

Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, l'auteur du constat effectue : 

x 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil 
de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm²) ; 

x 2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale 
au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm²) ; 

x 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration supérieure 
ou égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm²), mais que des unités de diagnostic 
du même type ont été mesurées avec une concentration en plomb supérieure ou égale à ce seuil dans 
un même local. 

Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des 
endroits différents pour minimiser le risque de faux négatifs. 

����5HFRXUV�j�O¶DQDO\VH�FKLPLTXH�GX�SORPE�SDU�XQ�ODERUDWRLUH 

/
DXWHXU�GX�FRQVWDW�WHO�TXH�GpILQL�j�O¶$UWLFOH���GH�O¶$UUrWp�GX����DR�W������SHXW�UHFRXULU�j�GHV�SUpOqYHPHQWV�
de revêtements qui sont analysés en laboratoire pour la recherche du plomb acido-soluble selon la norme NF 
X 46-031 «Diagnostic plomb ² Analyse chimique des peintures pour la recherche de la fraction acido-soluble 
du plomb», dans le cas suivant : 

x ORUVTXH� O¶DXWHXU�GX�FRQVWDW� UHSqUH�GHV� UHYrWHPHQWV�GpJUDGpV�HW�TX¶LO� HVWLPH�QH�SDV�SRXYRLU� FRQclure 
quant à la présence de plomb dans ces revêtements. 

Le prélèvement est réalisé conformément aux préconisations de la norme NF X 46-030 «Diagnostic Plomb ² 
3URWRFROH� GH� UpDOLVDWLRQ� GX�&RQVWDW� GH�5LVTXH� G¶([SRVLWLRQ� DX� 3ORPE» précitée sur une surface suffisante 
SRXU� TXH� OH� ODERUDWRLUH� GLVSRVH� G¶XQ� pFKDQWLOORQ� SHUPHWWDQW� O¶DQDO\VH� GDQV� GH� ERQQHV� FRQGLWLRQV�
(prélèvement de 0,5 g à 1 g). 

/¶HQVHPEOH�GHV�FRXFKHV�GH�SHLQWXUHV�HVW�SUpOHYp�HQ�YHLOODQW�j�LQFOXUH�OD�FRXFKH�OD�SOXV�SURIRQGH��/¶DXWHXU�GX�
constat éviWH�OH�SUpOqYHPHQW�GX�VXEVWUDW�RX�WRXV�FRUSV�pWUDQJHUV�TXL�ULVTXHQW�G¶DYRLU�SRXU�HIIHW�GH�GLOXHU�OD�
FRQFHQWUDWLRQ�HQ�SORPE�GH� O¶pFKDQWLOORQ��/H�SUpOqYHPHQW�HVW� UpDOLVp�DYHF� OHV�SUpFDXWLRQV�QpFHVVDLUHV�SRXU�
éviter la dissémination de poussières. 
 
Quel que soLW� OH� UpVXOWDW�GH� O¶DQDO\VH�SDU� IOXRUHVFHQFH�;��XQH�PHVXUH�VHUD�GpFODUpH�QpJDWLYH�VL� OD� IUDFWLRQ�
acido-soluble mesurée en laboratoire est strictement inférieure à 1,5 mg/g 
 
 

4.  Présentation des résultats 

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, 
DX[TXHOOHV�LO��DWWULEXH�XQH�OHWWUH��$��%��&�«��VHORQ�OD�FRQYHQWLRQ�GpFULWH�FL-dessous. 

/D�FRQYHQWLRQ�G¶pFULWXUH�VXU�OH�FURTXLV�HW�GDQV�OH�WDEOHDX�GHV�PHVXUHV�HVW�OD�VXLYDQWH�� 

x OD� ]RQH�GH� O¶DFFqV�DX� ORFDO�HVW�QRPPpH�©$ª�HW�HVW� UHSRUWpH�VXU� OH� FURTXLV��/HV�DXWUHV�]RQHV�VRQW�
QRPPpHV�©%ª��©&ª��©'ª��«�GDQV�OH�VHQV�GHV�DLJXLOOHV�G¶XQH�PRQWUH�� 
x la zone «plafond» est indiquée en clair. 

Les unités de diagnostic (UD) (par exemple : un mur G¶XQ� ORFDO�� OD�SOLQWKH�GX�PrPH�PXU�� O¶RXYUDQW�G¶XQ�
SRUWDQW� RX� OH� GRUPDQW� G¶XQH� IHQrWUH�� «�� IDLVDQW� O¶REMHW� G¶XQH�PHVXUH� VRQW� FODVVpHV� GDQV� OH� WDEOHDX� GHV�
mesures selon le tableau suivant en fonction de la concentration en plomb et de la nature de la dégradation. 

NOTE Une unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et 
même historique en matière de construction et de revêtement. 
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Concentration en plomb Nature des dégradations Classement 
< seuils  0 

� seuils 
Non dégradé ou non visible 1 

(WDW�G¶XVDJH 2 
Dégradé 3 

 

5.  Résultats des mesures 
 

 Total UD Non 
mesurées Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Rez de chaussée - Entrée/couloir 9 2 (22 %) 7 (78 %) - - - 

Rez de chaussée - Wc 9 2 (22 %) 7 (78 %) - - - 

Rez de chaussée - Cuisine 12 5 (42 %) 7 (58 %) - - - 

Rez de chaussée - Séjour/Salle a 
mager 26 - 26 (100 

%) - - - 

Rez de chaussée - Garage 7 3 (43 %) 4 (57 %) - - - 

1er étage - Couloir 11 - 11 (100 
%) - - - 

1er étage - Salle d'eau/Wc 14 - 14 (100 
%) - - - 

1er étage - Dressing 14 - 14 (100 
%) - - - 

1er étage - Chambre 1 18 - 18 (100 
%) - - - 

1er étage - Chambre 2 18 - 18 (100 
%) - - - 

1er étage - Pièce 19 1 (5 %) 18 (95 %) - - - 

Combles - Pièce 18 1 (6 %) 17 (94 %) - - - 

Exterieur - Terrain de surface 5 3 (60 %) 2 (40 %) - - - 

Rez de chaussée - Appentis 6 3 (50 %) 3 (50 %) - - - 

TOTAL 186 20 (11 %) 166 (89 
%) - - - 

 
  

Rez de chaussée - Entrée/couloir 
Nombre d'unités de diagnostic : 9 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

-  Sol Béton Carrelage Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 
-  Plinthes Carrelage  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 
2 A Mur placoplâtre Tapisserie partie basse (< 1m) 0,21  0  
3 partie haute (> 1m) 0,16  
4 B Mur placoplâtre Tapisserie partie basse (< 1m) 0,15  0  
5 partie haute (> 1m) 0,37  
6 C Mur placoplâtre Tapisserie partie basse (< 1m) 0,12  0  
7 partie haute (> 1m) 0,49  
8 D Mur placoplâtre Tapisserie partie basse (< 1m) 0,23  0  
9 partie haute (> 1m) 0,22  

10  Plafond lambris bois vernis mesure 1 0,03  0  
11 mesure 2 0,15  
12  Porte Bois Peinture partie basse (< 1m) 0,05  0  
13 partie haute (> 1m) 0,21  
14  Huisserie Porte Bois Peinture partie basse (< 1m) 0,28  0  
15 partie haute (> 1m) 0,09  

  

Rez de chaussée - Wc 
Nombre d'unités de diagnostic : 9 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

-  Sol béton carrelage Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 
-  Plinthes Carrelage  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

16 A Mur placoplâtre Peinture partie basse (< 1m) 0,12  0  
17 partie haute (> 1m) 0,38  
18 B Mur placoplâtre Peinture partie basse (< 1m) 0,03  0  
19 partie haute (> 1m) 0,43  
20 C Mur placoplâtre Peinture partie basse (< 1m) 0,48  0  
21 partie haute (> 1m) 0,03  
22 D Mur placoplâtre Peinture partie basse (< 1m) 0,18  0  
23 partie haute (> 1m) 0,48  
24  Plafond lambris bois vernis mesure 1 0,02  0  
25 mesure 2 0,46  
26  Porte bois peinture partie basse (< 1m) 0,33  0  
27 partie haute (> 1m) 0,17  
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28  Huisserie Porte bois peinture partie basse (< 1m) 0,07  0  
29 partie haute (> 1m) 0,06  

  

Rez de chaussée - Cuisine 
Nombre d'unités de diagnostic : 12 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

-  Sol béton carrelage Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 
-  Plinthes Carrelage  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 
- A Mur placoplâtre papier peint et faïence Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 
- B Mur placoplâtre papier peint et faïence Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 
- C Mur placoplâtre papier peint et faïence Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 

30 D Mur placoplâtre Tapisserie partie basse (< 1m) 0,22  0  
31 partie haute (> 1m) 0,03  
32  Plafond lambris bois vernis mesure 1 0,19  0  
33 mesure 2 0,45  
34  Fenêtre intérieure Bois Vernis partie basse 0,11  0  
35 partie haute 0,1  
36  Huisserie Fenêtre 

intérieure Bois Vernis partie basse 0  0  
37 partie haute 0  
38  Fenêtre extérieure Bois Vernis partie basse 0,05  0  
39 partie haute 0,07  
40  Huisserie Fenêtre 

extérieure Bois Vernis partie basse 0,13  0  
41 partie haute 0,29  
42  Volet Bois Vernis partie basse 0,21  0  
43 partie haute 0,06  

  

Rez de chaussée - Séjour/Salle a mager 
Nombre d'unités de diagnostic : 26 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

44  Sol plancher 
bois vernis mesure 1 0,08  0  

45 mesure 2 0,31  
46  Plinthes Bois Vernis mesure 1 0,02  0  
47 mesure 2 0,15  
48 A Mur crépi Peinture partie basse (< 1m) 0,12  0  
49 partie haute (> 1m) 0,11  
50 B Mur crépi Peinture partie basse (< 1m) 0,13  0  
51 partie haute (> 1m) 0,24  
52 C Mur crépi Peinture partie basse (< 1m) 0,44  0  
53 partie haute (> 1m) 0,01  
54 D Mur crépi Peinture partie basse (< 1m) 0,5  0  
55 partie haute (> 1m) 0,04  
56  Plafond lambris bois vernis mesure 1 0,46  0  
57 mesure 2 0,31  
58  Fenêtre 1 intérieure bois vernis partie basse 0,3  0  
59 partie haute 0,34  
60  Huisserie Fenêtre 1 

intérieure bois vernis partie basse 0,12  0  
61 partie haute 0,49  
62  Fenêtre 1 extérieure bois vernis partie basse 0,1  0  
63 partie haute 0,29  
64  Huisserie Fenêtre 1 

extérieure bois vernis partie basse 0,24  0  
65 partie haute 0,13  
66  Volet 1 bois vernis partie basse 0,23  0  
67 partie haute 0,45  
68  Fenêtre 2 intérieure bois vernis partie basse 0,4  0  
69 partie haute 0,2  
70  Huisserie Fenêtre 2 

intérieure bois vernis partie basse 0,21  0  
71 partie haute 0,34  
72  Fenêtre 2 extérieure bois vernis partie basse 0,04  0  
73 partie haute 0,13  
74  Huisserie Fenêtre 2 

extérieure bois vernis partie basse 0,17  0  
75 partie haute 0,45  
76  Volet 2 bois vernis partie basse 0,26  0  
77 partie haute 0,4  
78  Porte fenetre bois Vernis partie basse (< 1m) 0,07  0  
79 partie haute (> 1m) 0,46  
80  Huisserie Porte fenetre bois Vernis partie basse (< 1m) 0,23  0  
81 partie haute (> 1m) 0,08  
82  Volet 3 bois vernis partie basse 0,28  0  
83 partie haute 0,01  
84  Porte bois peinture partie basse (< 1m) 0,04  0  
85 partie haute (> 1m) 0,17  
86  Huisserie Porte bois peinture partie basse (< 1m) 0,37  0  
87 partie haute (> 1m) 0,46  
88  Escalier limon Bois Vernis mesure 1 0,22  0  
89 mesure 2 0,35  
90  Escalier balustre Bois Vernis mesure 1 0,26  0  
91 mesure 2 0,45  
92  Marches Bois vernis mesure 1 0,14  0  
93 mesure 2 0,21  
94  Contre-marches Bois vernis mesure 1 0,44  0  
95 mesure 2 0,41  

  

Rez de chaussée - Garage 
Nombre d'unités de diagnostic : 7 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

-  Sol terre et bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 
-  Mur pierres  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 
-  Plafond Bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

96  Porte bois vernis partie basse (< 1m) 0,19  0  
97 partie haute (> 1m) 0,22  
98  Huisserie Porte bois vernis partie basse (< 1m) 0,14  0  
99 partie haute (> 1m) 0  

100  Porte garage bois vernis partie basse (< 1m) 0,46  0  
101 partie haute (> 1m) 0,02  
102  Huisserie Porte garage bois vernis partie basse (< 1m) 0,18  0  
103 partie haute (> 1m) 0,26  
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1er étage - Couloir 
Nombre d'unités de diagnostic : 11 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

104  Sol plancher 
bois vernis mesure 1 0,14  0  

105 mesure 2 0,24  
106  Plinthes bois vernis mesure 1 0,2  0  
107 mesure 2 0,03  
108 A Mur crépi peinture partie basse (< 1m) 0,36  0  
109 partie haute (> 1m) 0,06  
110 B Mur crépi peinture partie basse (< 1m) 0,41  0  
111 partie haute (> 1m) 0,04  
112 C Mur crépi peinture partie basse (< 1m) 0,01  0  
113 partie haute (> 1m) 0,46  
114 D Mur crépi peinture partie basse (< 1m) 0,08  0  
115 partie haute (> 1m) 0,16  
116 E Mur crépi peinture partie basse (< 1m) 0,05  0  
117 partie haute (> 1m) 0,42  
118 F Mur crépi peinture partie basse (< 1m) 0,16  0  
119 partie haute (> 1m) 0,15  
120 G Mur crépi peinture partie basse (< 1m) 0,03  0  
121 partie haute (> 1m) 0,15  
122 H Mur crépi peinture partie basse (< 1m) 0,34  0  
123 partie haute (> 1m) 0,42  
124  Plafond lambris bois vernis mesure 1 0,4  0  
125 mesure 2 0,44  

  

1er étage - Salle d'eau/Wc 
Nombre d'unités de diagnostic : 14 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

126  Sol plancher 
bois vernis mesure 1 0,19  0  

127 mesure 2 0,44  
128  Plinthes bois vernis mesure 1 0,22  0  
129 mesure 2 0,18  
130 A Mur Plâtre peinture et revetement 

plastique (lino) 
partie basse (< 1m) 0,07  0  

131 partie haute (> 1m) 0,07  
132 B Mur Plâtre peinture et revetement 

plastique (lino) 
partie basse (< 1m) 0,17  0  

133 partie haute (> 1m) 0,11  
134 C Mur Plâtre peinture et revetement 

plastique (lino) 
partie basse (< 1m) 0,23  0  

135 partie haute (> 1m) 0,32  
136 D Mur Plâtre peinture et revetement 

plastique (lino) 
partie basse (< 1m) 0,21  0  

137 partie haute (> 1m) 0,08  
138  Plafond lambris bois vernis mesure 1 0,18  0  
139 mesure 2 0,17  
140  Fenêtre intérieure bois vernis partie basse 0,11  0  
141 partie haute 0,47  
142  Huisserie Fenêtre 

intérieure bois vernis partie basse 0,09  0  
143 partie haute 0,28  
144  Fenêtre extérieure bois vernis partie basse 0,22  0  
145 partie haute 0,24  
146  Huisserie Fenêtre 

extérieure bois vernis partie basse 0,39  0  
147 partie haute 0,23  
148  Volet bois vernis partie basse 0,43  0  
149 partie haute 0,17  
150  Porte bois vernis partie basse (< 1m) 0,19  0  
151 partie haute (> 1m) 0,32  
152  Huisserie Porte bois vernis partie basse (< 1m) 0,03  0  
153 partie haute (> 1m) 0,12  

  

1er étage - Dressing 
Nombre d'unités de diagnostic : 14 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

154  Sol plancher 
bois vernis mesure 1 0,01  0  

155 mesure 2 0,01  
156  Plinthes bois vernis mesure 1 0,42  0  
157 mesure 2 0,11  
158 A Mur plâtre Peinture partie basse (< 1m) 0,29  0  
159 partie haute (> 1m) 0,37  
160 B Mur plâtre Peinture partie basse (< 1m) 0,04  0  
161 partie haute (> 1m) 0,21  
162 C Mur plâtre Peinture partie basse (< 1m) 0,39  0  
163 partie haute (> 1m) 0,37  
164 D Mur plâtre Peinture partie basse (< 1m) 0,48  0  
165 partie haute (> 1m) 0,27  
166  Plafond lambris bois vernis mesure 1 0,22  0  
167 mesure 2 0,15  
168  Fenêtre intérieure bois vernis partie basse 0,27  0  
169 partie haute 0,04  
170  Huisserie Fenêtre 

intérieure bois vernis partie basse 0,39  0  
171 partie haute 0,37  
172  Fenêtre extérieure bois vernis partie basse 0,04  0  
173 partie haute 0,34  
174  Huisserie Fenêtre 

extérieure bois vernis partie basse 0,35  0  
175 partie haute 0,48  
176  Volet bois vernis partie basse 0,27  0  
177 partie haute 0,26  
178  Porte bois vernis partie basse (< 1m) 0,1  0  
179 partie haute (> 1m) 0,46  
180  Huisserie Porte bois vernis partie basse (< 1m) 0,07  0  
181 partie haute (> 1m) 0,26  

  

1er étage - Chambre 1 
Nombre d'unités de diagnostic : 18 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

182  Sol plancher vernis mesure 1 0,45  0  
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183 bois mesure 2 0,03  
184  Plinthes bois vernis mesure 1 0,22  0  
185 mesure 2 0,19  
186 A Mur plâtre Tapisserie partie basse (< 1m) 0,34  0  
187 partie haute (> 1m) 0,3  
188 B Mur plâtre Tapisserie partie basse (< 1m) 0,01  0  
189 partie haute (> 1m) 0,47  
190 C Mur plâtre Tapisserie partie basse (< 1m) 0,18  0  
191 partie haute (> 1m) 0,23  
192 D Mur plâtre Tapisserie partie basse (< 1m) 0,44  0  
193 partie haute (> 1m) 0,46  
194  Plafond lambris bois vernis mesure 1 0,46  0  
195 mesure 2 0,28  
196  Fenêtre 1 intérieure bois vernis partie basse 0,03  0  
197 partie haute 0,41  
198  Huisserie Fenêtre 1 

intérieure bois vernis partie basse 0,17  0  
199 partie haute 0,37  
200  Fenêtre 1 extérieure bois vernis partie basse 0,33  0  
201 partie haute 0,36  
202  Huisserie Fenêtre 1 

extérieure bois vernis partie basse 0,29  0  
203 partie haute 0,01  
204  Volet bois vernis partie basse 0,42  0  
205 partie haute 0,35  
206  Fenêtre 2 intérieure bois vernis partie basse 0,29  0  
207 partie haute 0,06  
208  Huisserie Fenêtre 2 

intérieure bois vernis partie basse 0,28  0  
209 partie haute 0,38  
210  Fenêtre 2 extérieure bois vernis partie basse 0,43  0  
211 partie haute 0,36  
212  Huisserie Fenêtre 2 

extérieure bois vernis partie basse 0,24  0  
213 partie haute 0,5  
214  Porte bois vernis partie basse (< 1m) 0,47  0  
215 partie haute (> 1m) 0,46  
216  Huisserie Porte bois vernis partie basse (< 1m) 0,37  0  
217 partie haute (> 1m) 0,37  

  

1er étage - Chambre 2 
Nombre d'unités de diagnostic : 18 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

218  Sol plancher 
bois vernis mesure 1 0,46  0  

219 mesure 2 0,15  
220  Plinthes bois vernis mesure 1 0,15  0  
221 mesure 2 0,23  
222 A Mur plâtre Tapisserie partie basse (< 1m) 0,11  0  
223 partie haute (> 1m) 0,21  
224 B Mur plâtre Tapisserie partie basse (< 1m) 0  0  
225 partie haute (> 1m) 0,25  
226 C Mur plâtre Tapisserie partie basse (< 1m) 0,49  0  
227 partie haute (> 1m) 0,02  
228 D Mur plâtre Tapisserie partie basse (< 1m) 0,43  0  
229 partie haute (> 1m) 0,44  
230  Plafond lambris bois vernis mesure 1 0,45  0  
231 mesure 2 0,09  
232  Fenêtre 1 intérieure bois vernis partie basse 0,13  0  
233 partie haute 0,45  
234  Huisserie Fenêtre 1 

intérieure bois vernis partie basse 0,19  0  
235 partie haute 0,02  
236  Fenêtre 1 extérieure bois vernis partie basse 0,26  0  
237 partie haute 0,24  
238  Huisserie Fenêtre 1 

extérieure bois vernis partie basse 0,5  0  
239 partie haute 0,49  
240  Volet bois vernis partie basse 0,17  0  
241 partie haute 0,03  
242  Fenêtre 2 intérieure bois vernis partie basse 0,12  0  
243 partie haute 0,05  
244  Huisserie Fenêtre 2 

intérieure bois vernis partie basse 0,34  0  
245 partie haute 0,42  
246  Fenêtre 2 extérieure bois vernis partie basse 0,09  0  
247 partie haute 0,31  
248  Huisserie Fenêtre 2 

extérieure bois vernis partie basse 0,5  0  
249 partie haute 0,23  
250  Porte bois vernis partie basse (< 1m) 0,25  0  
251 partie haute (> 1m) 0,38  
252  Huisserie Porte bois vernis partie basse (< 1m) 0,09  0  
253 partie haute (> 1m) 0,18  

  

1er étage - Pièce 
Nombre d'unités de diagnostic : 19 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

254  Sol plancher 
bois vernis mesure 1 0,07  0  

255 mesure 2 0,07  
-  Mur pierres  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

256  Plafond Bois vernis mesure 1 0,2  0  
257 mesure 2 0,36  
258  Fenêtre 1 intérieure bois vernis partie basse 0,28  0  
259 partie haute 0,13  
260  Huisserie Fenêtre 1 

intérieure bois vernis partie basse 0,1  0  
261 partie haute 0,28  
262  Fenêtre 1 extérieure bois vernis partie basse 0,08  0  
263 partie haute 0,08  
264  Huisserie Fenêtre 1 

extérieure bois vernis partie basse 0,21  0  
265 partie haute 0,42  
266  Volet 1 bois vernis partie basse 0,18  0  
267 partie haute 0,08  
268  Fenêtre 2 intérieure bois vernis partie basse 0,19  0  
269 partie haute 0,31  
270  Huisserie Fenêtre 2 

intérieure bois vernis partie basse 0,5  0  
271 partie haute 0,44  
272  Fenêtre 2 extérieure bois vernis partie basse 0,33  0  
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273 partie haute 0,11  
274  Huisserie Fenêtre 2 

extérieure bois vernis partie basse 0,46  0  
275 partie haute 0,43  
276  Volet 2 bois vernis partie basse 0,39  0  
277 partie haute 0,22  
278  Porte fenetre bois vernis partie basse (< 1m) 0,04  0  
279 partie haute (> 1m) 0,25  
280  Huisserie Porte fenetre bois vernis partie basse (< 1m) 0,34  0  
281 partie haute (> 1m) 0,37  
282  Volet 3 bois vernis partie basse 0,26  0  
283 partie haute 0,18  
284  Escalier limon Bois Vernis mesure 1 0,36  0  
285 mesure 2 0,31  
286  Escalier balustre Bois Vernis mesure 1 0,12  0  
287 mesure 2 0,29  
288  Marches Bois vernis mesure 1 0,29  0  
289 mesure 2 0,47  

  

Combles - Pièce 
Nombre d'unités de diagnostic : 18 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

290  Sol plancher 
bois vernis mesure 1 0,4  0  

291 mesure 2 0,14  
-  Mur parpaings  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

292  Plafond bois vernis mesure 1 0,37  0  
293 mesure 2 0,27  
294  Fenêtre 1 intérieure bois vernis partie basse 0,38  0  
295 partie haute 0,5  
296  Huisserie Fenêtre 1 

intérieure bois vernis partie basse 0,05  0  
297 partie haute 0,5  
298  Fenêtre 1 extérieure bois vernis partie basse 0,02  0  
299 partie haute 0,3  
300  Huisserie Fenêtre 1 

extérieure bois vernis partie basse 0,01  0  
301 partie haute 0,12  
302  Volet 1 bois vernis partie basse 0,08  0  
303 partie haute 0,41  
304  Fenêtre 2 intérieure bois vernis partie basse 0,23  0  
305 partie haute 0,44  
306  Huisserie Fenêtre 2 

intérieure bois vernis partie basse 0,39  0  
307 partie haute 0,43  
308  Fenêtre 2 extérieure bois vernis partie basse 0,35  0  
309 partie haute 0,08  
310  Huisserie Fenêtre 2 

extérieure bois vernis partie basse 0,33  0  
311 partie haute 0,38  
312  Volet 2 bois vernis partie basse 0,35  0  
313 partie haute 0,43  
314  Fenêtre 3 intérieure bois vernis partie basse 0,12  0  
315 partie haute 0,23  
316  Huisserie Fenêtre 3 

intérieure bois vernis partie basse 0,27  0  
317 partie haute 0,2  
318  Fenêtre 3 extérieure bois vernis partie basse 0,08  0  
319 partie haute 0,34  
320  Huisserie Fenêtre 3 

extérieure bois vernis partie basse 0,04  0  
321 partie haute 0  
322  Volet 3 bois vernis partie basse 0,21  0  
323 partie haute 0,21  

  

Exterieur - Terrain de surface 
Nombre d'unités de diagnostic : 5 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

324  Sol terre vegetation mesure 1 0,3  0  
325 mesure 2 0,49  

-  Sol pierres  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 
-  Mur crépi  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 
-  Mur pierres  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

326  Portail bois vernis mesure 1 0,1  0  
327 mesure 2 0,03  

  

Rez de chaussée - Appentis 
Nombre d'unités de diagnostic : 6 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

-  Sol Béton  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 
-  Mur crépi  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

328  Mur Bois vernis partie basse (< 1m) 0,13  0  
329 partie haute (> 1m) 0,23  

-  Plafond bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 
330  Porte bois vernis partie basse (< 1m) 0,27  0  
331 partie haute (> 1m) 0,26  
332  Huisserie Porte bois vernis partie basse (< 1m) 0,17  0  
333 partie haute (> 1m) 0,17  

 

NM : Non mesuré car l'unité de diagnostic n'est pas visée par la règlementation. 
�/¶pWDW�GH�FRQVHUYDWLRQ�VHUD��OH�FDV�pFKpDQW��FRPSOpWp�SDU�OD�QDWXUH�GH�OD�dégradation. 
 
Localisation des mesures sur croquis de repérage 
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6.  Conclusion 

6.1 Classement des unités de diagnostic 

Les mesures de concentration en plomb sont regroupées dans le tableau de synthèse suivant : 

 Total Non mesurées Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3 
Nombre  
G¶XQLWpV 

de diagnostic 
186 20 166 0 0 0 

% 100 11 % 89 % 0 % 0 % 0 % 

6.2 Recommandations au propriétaire 

 
Le plomb (principalement la céruse) contenu dans les revêtements peut provoquer une 
LQWR[LFDWLRQ�GHV�SHUVRQQHV��HQ�SDUWLFXOLHU�GHV�MHXQHV�HQIDQWV��GqV�ORUV�TX¶LO�HVW�LQKDOp�RX�LQJpUp��
Les travaux qui seraient conduits sur les surfaces identifiées comme recouvertes de peinture 
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G¶XQH�FRQFHQWUDWLRQ�VXUIDFLTXH�HQ�SORPE�pJDOH�RX�VXSpULHXUH�j���PJ�FPð�GHYURQW�V¶DFFRPSDJQHU�
de mesures de protection collectives et individuelles visant à contrôler la dissémination de 
poussières toxiques et à éviter toute exposition au plomb tant pour les intervenants que pour les 
RFFXSDQWV�GH�O¶LPPHXEOH�HW�OD�SRSXODWLRQ�HQYLURQQDQWH� 
 
Lors de la présente mission il n'a pas été repéré de revêtements contenant du plomb au-delà des 
seuils en vigueur. 
 
 
 

6.3 Commentaires 
Constatations diverses : 
Le diagnostic se limite aux zones habitables rendues visibles et accessibles par le propriétaire 

Les zones situées derrière les doublages des murs et plafonds n'ont pas été visitées par défaut d'accès 
Nous nous engageons, lors d'une autre visite, à compléter le diagnostic sur les zones habitables ayant été 
rendues accessibles 
Validité du constat : 
Du fait de l'absence de revêtement contenant du plomb ou la présence de revêtements contenant du plomb 
à des concentrations inférieures aux seuils définis par arrêté des ministres chargés de la santé et de la 
construction, il n'y a pas lieu de faire établir un nouveau constat à chaque mutation. Le présent constat sera 
joint à chaque mutation 

'RFXPHQWV�UHPLV�SDU�OH�GRQQHXU�G¶RUGUH�j�O¶RSpUDWHXU�GH�Uepérage : 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
Aucun accompagnateur 

6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti 
(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au Constat de Risque d'Exposition 
au Plomb) 

Situations de risque de saturnisme infantile 

NON $X�PRLQV�XQ�ORFDO�SDUPL�OHV�ORFDX[�REMHWV�GX�FRQVWDW�SUpVHQWH�DX�PRLQV�����G¶XQLWpV�GH�GLDJQRVWLF�
de classe 3 

NON /¶HQVHPEOH�GHV�ORFDX[�REMHWV�GX�FRQVWDW�SUpVHQWH�DX�PRLQV�����G¶XQLWpV�GH�GLDJQRVWLF�GH�FODVVH�� 

Situations de dégradation de bâti 

NON /HV�ORFDX[�REMHWV�GX�FRQVWDW�SUpVHQWHQW�DX�PRLQV�XQ�SODQFKHU�RX�SODIRQG�PHQDoDQW�GH�V¶HIIRQGUHU�
ou en tout ou partie effondré 

NON Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures, de ruissellements ou 
G¶pFRXOHPHQWV�G¶HDX�VXU�SOXVLHXUV�XQLWpV�GH�GLDJQRVWLF�G¶XQH�PrPH�SLqFH 

NON /HV�ORFDX[�REMHWV�GX�FRQVWDW�SUpVHQWHQW�SOXVLHXUV�XQLWpV�GH�GLDJQRVWLF�G¶XQH�PrPH�pièce 
UHFRXYHUWHV�GH�PRLVLVVXUHV�RX�GH�QRPEUHXVHV�WDFKHV�G¶KXPLGLWp� 

����7UDQVPLVVLRQ�GX�FRQVWDW�j�O¶DJHQFH�UpJLRQDOH�GH�VDQWp 

NON 
6L�OH�FRQVWDW�LGHQWLILH�DX�PRLQV�O¶XQH�GH�FHV�FLQT�VLWXDWLRQV��VRQ�DXWHXU�WUDQVPHW��GDQV�XQ�GpODL�GH�FLQT�
jours RXYUDEOHV��XQH�FRSLH�GX�UDSSRUW�DX�GLUHFWHXU�JpQpUDO�GH�O¶DJHQFH�UpJLRQDOH�GH�VDQWp�
G¶LPSODQWDWLRQ�GX�ELHQ�H[SHUWLVp�HQ�DSSOLFDWLRQ�GH�O¶DUWLFOH�/�����-10 du code de la santé publique. 

(Q�DSSOLFDWLRQ�GH� O¶$UWLFOH�5�����-���GX� FRGH� GH� OD� VDQWp�SXEOLTXH�� O¶auteur du présent constat 
LQIRUPH�GH� FHWWH� WUDQVPLVVLRQ� OH� SURSULpWDLUH�� OH� V\QGLFDW� GHV� FRSURSULpWDLUHV� RX� O¶H[SORLWDQW� GX�
ORFDO�G¶KpEHUJHPHQW 

Remarque : Néant 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 
ABCIDIA CERTIFICATION - Domaine de Saint Paul - Bat: A6 - 4e étage - BAL N° 
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60011 - 102, route de Limours - 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse (détail sur 
www.info-certif.fr) 

 

Fait à BAREN, le 29/04/2022 

Par : BRUNET Karine 

 

 
 
7.  2EOLJDWLRQV�G¶LQIRUPDWLRQV�SRXU�OHV�SURSULpWDLUHV 

Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme, Article R.1334-12 du code de la 
santé publique : 
©/¶LQIRUPDWLRQ�GHV�RFFXSDQWV�HW�GHV�SHUVRQQHV�DPHQpHV�j�H[pFXWHU�GHV�WUDYDX[��SUpYXH�SDU�O¶DUWLFOH�/�����-
9 est réalisée par la UHPLVH� GX� FRQVWDW� GH� ULVTXH� G¶H[SRVLWLRQ� DX� SORPE� �&5(3�� SDU� OH� SURSULpWDLUH� RX�
O¶H[SORLWDQW�GX�ORFDO�G¶KpEHUJHPHQW�ª 
©/H�&5(3� HVW� WHQX� SDU� OH� SURSULpWDLUH� RX� O¶H[SORLWDQW� GX� ORFDO� G¶KpEHUJHPHQW� j� GLVSRVLWLRQ� GHV� DJHQWV� RX�
VHUYLFHV�PHQWLRQQpV� j� O¶$UWLFOH� /.1421-1 du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents 
chargés du contrôle de la réglementation du travail et des agents des services de prévention des organismes 
de Sécurité Sociale.» 

Article L1334-9 : 

Si le constat, établi dans les conditions mentionnées aux articles L. 1334-6 à L. 1334-8, met en évidence la 
présence de revêtements dégradés contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par l'arrêté mentionné à l'article L. 1334-2, le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement doit en 
informer les occupants et les personnes amenées à faire des travaux dans l'immeuble ou la partie 
d'immeuble concerné. Il procède aux travaux appropriés pour supprimer le risque d'exposition au plomb, 
tout en garantissant la sécurité des occupants. En cas de location, lesdits travaux incombent au propriétaire 
bailleur. La non-réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de prudence susceptible 
d'engager sa responsabilité pénale. 

8.  Information sur les principales règlementations et recommandations en 
PDWLqUH�G¶H[SRVLWLRQ�DX�SORPE 

8.1 Textes de référence 

Code de la santé publique : 
x Code de la santé publique : Articles L.1334-1 à L.1334-12 et Articles R.1334-1 à R.1334-13 (lutte contre 

la présence de plomb) ; 
x Loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique Articles 72 à 78 modifiant le code 

de la santé publique ; 
x Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme ; 
x Arrêté du 19 aout 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb. 

&RGH�GH�OD�FRQVWUXFWLRQ�HW�GH�O¶KDELWDW�� 
x Code de la construction et de l'habitation : Articles L.271-4 à L.271-6 (Dossier de diagnostic technique) et 

Articles R.271-1 à R.271-4 (Conditions d'établissement du dossier de diagnostic technique) ; 
x Ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 relative au logement et à la construction ; 
x Décret n° 2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le 

code de la construction et de l'habitation et le code de la santé publique. 

&RGH�GX�WUDYDLO�SRXU�OD�SUpYHQWLRQ�GHV�ULVTXHV�SURIHVVLRQQHOV�OLpV�j�O¶H[SRVLWLRQ�DX�SORPE�� 
x Code du travail : Articles L.233-5-1, R.231-51 à R.231-54, R.231-56 et suivants, R.231-58 et suivants, 

R.233-1, R.233-42 et suivants ; 

http://droit-finances.commentcamarche.net/legifrance/65-code-de-la-sante-publique/189945/article-l1334-2
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x Décret n° 2001-97 du 1er février 2001 établissant les règles particulières de prévention des risques 
cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction et modifiant le code du travail ; 

x Décret n° 93-41 du 11 janvier 1993 relatif aux PHVXUHV�G
RUJDQLVDWLRQ��DX[�FRQGLWLRQV�GH�PLVH�HQ�°XYUH�
et d'utilisation applicables aux équipements de travail et moyens de protection soumis à l'Article L.233-5-1 
du code du travail et modifiant ce code (équipements de protection individuelle et vêtements de travail) ; 

x Décret n° 2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif à la prévention du risque chimique et modifiant le code 
du travail ; 

x Loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santé publique en vue 
de favoriser la prévention des risques professionnels et portant transposition de directives européennes 
relatives à la santé et à la sécurité du travail (Équipements de travail) ; 

x Décret n° 92-1261 du 3 décembre 1992 relatif à la prévention des risques chimiques (Articles R.231-51 à 
R.231-54 du code du travail) ; 

x $UUrWp�GX����PDUV������IL[DQW��HQ�DSSOLFDWLRQ�GH�O¶$UWLFOH�5����-8 du code du travail, la liste des travaux 
dangereux pour lesquels il est établi un plan de prévention. 

 
 

8.2 Ressources documentaires 

Documents techniques : 
x Fiche de sécurité H2 F 13 99 Maladies Professionnelles, Plomb, OPPBTP, janvier 1999 ; 
x *XLGH�j� O¶XVDJH�GHV�SURIHVVLRQQHOV�GX�EkWLPHQW�� 3HLQWXUHV�DX�SORPE��$LGH�DX� FKRL[�G¶XQH� WHFKQLTXH�GH�

traitement, OPPBTP, FFB, CEBTP, Éditions OPPBTP 4e trimestre 2001 ; 
x Document ED 909 Interventions sur les peintures contenant du plomb, prévention des risques 

professionnels, INRS, avril 2003 ; 
x Norme AFNOR NF X 46-030 «Diagnostic plomb ² 3URWRFROH�GH�UpDOLVDWLRQ�GX�FRQVWDW�GH�ULVTXH�G¶H[SRVLWLRQ�

au plomb». 

Sites Internet : 
x Ministère chargé de la santé (textes officiels, précautions à prendre en cas de travaux portant sur des 
SHLQWXUHV�DX�SORPE��REOLJDWLRQV�GHV�GLIIpUHQWV�DFWHXUV��«��� 
http://www.sante.gouv.fr (dossiers thématiques «Plomb» ou «Saturnisme») 

x Ministère chargé du logement :  
http://www.logement.gouv.fr 

x Agence nationale de l'habitat (ANAH) : 
http://www.anah.fr/ (fiche Peintures au plomb disponible, notamment) 

x Institut national de recherche et de sécurité (INRS) : 
http://www.inrs.fr/ (règles de prévention du risque chimique, fiche toxicologique plomb et composés 
minéraux, ...) 

9.  Annexes 

����1RWLFH�G¶,QIRUPDWLRQ 

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez, comporte des revêtements contenant du plomb : sachez 
que le plomb est dangereux pour la santé. 

Deux documents vous informent : 

- /H� FRQVWDW� GH� ULVTXH� G¶H[SRVLWLRQ� DX� SORPE� YRXV� SHUPHW� GH� ORFDOLVHU� SUpFLVpPHQW� FHV� UHYrWHPHQWV� �� lisez-le 
attentivement ! 

- /D� SUpVHQWH� QRWLFH� G¶LQIRUPDWLRQ� UpVXPH� FH� TXH� YRXV� GHYH]� VDYRLU� SRXU� pYLWHU� O¶H[SRVLWLRQ� DX� SORPE� GDQV� FH�
logement. 

Les effets du plomb sur la santé 

/¶LQJHVWLRQ� RX� O¶LQKDODWLRQ� GH� SORPE� HVW� WR[LTXH�� (OOH� SURYRTXH� GHV� HIIHWV� UpYHUVLEOHV� �DQpPLH�� WURXEOHV� GLJHVWLIV�� RX�
LUUpYHUVLEOHV��DWWHLQWH�GX�V\VWqPH�QHUYHX[��EDLVVH�GX�TXRWLHQW�LQWHOOHFWXHO��HWF������8QH�IRLV�GDQV�O¶RUJDQLVPH��OH�SORPE�HVW 
VWRFNp��QRWDPPHQW�GDQV� OHV�RV��G¶R�� LO�SHXW�rWUH� OLEpUp�GDQV� OH�VDQJ��GHV�DQQpHV�RX�PrPH�GHV�GL]DLQHV�G¶DQQpHV�SOXV�
tard. /¶LQWR[Lcation chronique par le plomb, appelée saturnisme, est particulièrement grave chez le jeune 
enfant. Les femmes en âge de procréer doivent également se protéger car, pendant la grossesse, le plomb 
SHXW�WUDYHUVHU�OH�SODFHQWD�HW�FRQWDPLQHU�OH�I°WXV� 

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb 

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces peintures 
VRXYHQW�UHFRXYHUWHV�SDU�G¶DXWUHV�UHYrWHPHQWV�GHSXLV��SHXYHQW�rWUH�GpJUDGpV�j�FDXVH�GH�O¶KXPLGLWp��j�OD�VXLWH�G¶XQ�FKRF��
SDU� JUDWWDJH� RX� j� O¶RFFDVLRQ� GH� WUDYDX[� �� OHV� pFDLOOHV� HW� OD� SRXVVLqUH� DLQVL� OLEpUpHV� FRQVWLWXHQW� DORUV� XQH� VRXUFH�
G¶LQWR[LFDWLRQ��&HV�SHLQWXUHV�UHSUpVHQWHQW�OH�SULQFLSDO�ULVTXH�G¶H[SRVLWLRQ�DX�SORPE�GDQV�O¶KDELWDWLRQ. 

/H� SORPE� FRQWHQX� GDQV� OHV� SHLQWXUHV� QH� SUpVHQWH� SDV� GH� ULVTXH� WDQW� TX¶HOOHV� VRQW� HQ� ERQ� pWDW� RX� LQDFFHVVLEOHV�� (Q�
UHYDQFKH��OH�ULVTXH�DSSDUDvW�GqV�TX¶HOOHV�V¶pFDLOOHQW�RX�VH�GpJUDGHQW��'DQV�FH�FDV��YRWUH�HQIDQW�SHXW�V¶LQWR[LTXHU�� 
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x 6¶LO�SRUWH�j�OD�ERXFKH�des écailles de peinture contenant du plomb ; 
x 6¶LO�VH�WURXYH�GDQV�XQH�SLqFH�FRQWDPLQpH�SDU�GHV�SRXVVLqUHV�FRQWHQDQW�GX�SORPE�� 
x 6¶LO�UHVWH�j�SUR[LPLWp�GH�WUDYDX[�GpJDJHDQW�GHV�SRXVVLqUHV�FRQWHQDQW�GX�SORPE� 

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers SHLQWV��SRVpV�SDUIRLV�VXU�OHV�SDUWLHV�KXPLGHV�GHV�PXUV��Q¶HVW�GDQJHUHX[�
TX¶HQ� FDV� G¶LQJHVWLRQ� GH� IUDJPHQWV� GH� SDSLHU�� /H� SORPE� ODPLQp� GHV� EDOFRQV� HW� UHERUGV� H[WpULHXUV� GH� IHQrWUH� Q¶HVW�
GDQJHUHX[�TXH�VL�O¶HQIDQW�D�DFFqV�j�FHV�VXUIDFHV��\�SRUWH�OD�ERXFKH�RX�suce ses doigts après les avoir touchées. 

3RXU�pYLWHU�TXH�YRWUH�HQIDQW�QH�V¶LQWR[LTXH�� 

x 6XUYHLOOH]� O¶pWDW� GHV� SHLQWXUHV� HW� HIIHFWXH]� OHV� PHQXHV� UpSDUDWLRQV� TXL� V¶LPSRVHQW� VDQV� DWWHQGUH� TX¶HOOHV�
V¶DJJUDYHQW� 

x /XWWH]�FRQWUH�O¶KXPLGLWp��TXL�IDYRULVH�OD�dégradation des peintures ; 
x eYLWH]� OH� ULVTXH� G¶DFFXPXODWLRQ� GHV� SRXVVLqUHV� �� QH� SRVH]� SDV� GH� PRTXHWWH� GDQV� OHV� SLqFHV� R�� O¶HQIDQW� MRXH��

nettoyer souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide ; 
x 9HLOOH]�j�FH�TXH�YRWUH�HQIDQW�Q¶DLW�SDV�accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant une feuille 

de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, ses jouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions 

x Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-OXL�XQH�FRSLH�GX�FRQVWDW�GX�ULVTXH�G¶H[SRVLWLRQ�DX�SORPE��
DILQ�TX¶HOOH�PHWWH�HQ�°XYUH�OHV�PHVXUHV�GH�SUpYHQWLRQ�DGpTXDWHV�� 

x Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la GXUpH�GHV�WUDYDX[��$YDQW�WRXW�UHWRXU�G¶XQ�HQIDQW�
après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés ; 

x Si vous réalisez les travaux vous-PrPH��SUHQH]�VRLQ�G¶pYLWHU�OD�GLVVpPLQDWLRQ�GH�SRXVVLqUHV�FRQWDPLQpHV�GDQV�WRXW�
le logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte : 

x Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ; 
x Éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb 

6L�YRXV�FUDLJQH]�TX¶LO�H[LVWH�XQ�ULVTXH�SRXU�votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin (généraliste, 
SpGLDWUH��PpGHFLQ�GH�SURWHFWLRQ�PDWHUQHOOH�HW� LQIDQWLOH��PpGHFLQ� VFRODLUH��TXL�SUHVFULUD�� V¶LO� OH� MXJH�XWLOH�� XQ�GRVDJH�GH�
plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des 
GLUHFWLRQV�GpSDUWHPHQWDOHV�GH� O¶pTXLSHPHQW�RX�GHV�GLUHFWLRQV�GpSDUWHPHQWDOHV�GHV�DIIDLUHV�VDQLWDLUHV�HW�VRFLDOHV��RX�VXU�
les sites Internet des ministères chargés de la santé et du logement. 

9.2 Illustrations 

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 

9.3 Analyses chimiques du laboratoire 
 

Aucune analyse chimique n'a été réalisée en laboratoire. 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 
l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (Listes A et 

%�GH�O¶DQQH[H���-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

22/IMMO/0318 
29/04/2022 

 

Références réglementaires et normatives 

Textes réglementaires Articles L. 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé 
Publique; Arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, 
arrêté du 1er juin 2015. 

Norme(s) utilisée(s) Norme NF X 46-����G¶$R�W��������5epérage des matériaux et produits contenant de 
O¶DPLDQWH�GDQV�OHV�LPPHXEOHV�EkWLV 

 

Immeuble bâti visité 

Adresse Rue : .................... Le village 
Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°: 
 Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété  
Code postal, ville : . 31440 BAREN (France) 
 Section cadastrale A, Parcelle(s) n° 292, A 42, 

Périmètre de repérage :  ............................ Tout le logement y compris les annexes sans demontage ni 
destruction 

Type de logement : 
Fonction principale du bâtiment : 
Date de construction : 

 ............................ Maison de 100 à 150 m² 
 ............................ Habitation (maison individuelle)  
 ............................ < 1949 

 

/H�SURSULpWDLUH�HW�OH�GRQQHXU�G¶RUGUH 

Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : .... Mme Cabras Michele 
Adresse : .............. 20 chemin des petite cadeneaux 

la gavotte 
 13170 LES PENNES MIRABEAU (France) 

/H�GRQQHXU�G¶RUGUH Nom et prénom :.... Mme Cabras Michele 
Adresse : .............. 20 chemin des petite cadeneaux 

la gavotte 
 13170 LES PENNES MIRABEAU (France) 

 

Le(s) signataire(s) 

 NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification 
Opérateur(s) de 
repérage ayant participé 
au repérage 

------------------------ 
Personne(s) 
signataire(s) autorisant 
la diffusion du rapport 

BRUNET Karine Opérateur de 
repérage 

ABCIDIA CERTIFICATION 
Domaine de Saint Paul - 
Bat: A6 - 4e étage - BAL 
N° 60011 - 102, route de 
Limours - 78470 Saint-
Rémy-lès-Chevreuse 

Obtention : 14/12/2018 
Échéance : 13/12/2023 

N° de certification : 18-1299 

Raison sociale de l'entreprise : AKOS Diag Expertise (Numéro SIRET : 85098041800014) 
Adresse : Dabats la bielo, 31110 SAINT PAUL D'OUEIL 
Désignation de la compagnie d'assurance : GROUPAMA  
Numéro de police et date de validité : 41552745 - 0001 - 31/12/2021 

 

Le rapport de repérage 

'DWH�G¶pPLVVLRQ�GX�UDSSRUW�GH�UHSpUDJH���������������UHPLV�DX�SURSULpWDLUH�OH����������� 
Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 
Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 19 pages   

 



Constat de repérage Amiante  n° 22/IMMO/0318   
 

AKOS Diag Expertise | Dabats la bielo 31110 SAINT PAUL D'OUEIL | Tél. : 0622866556 
RCS : 850980418 | Compagnie d'assurance : Groupama n° 41552745 - 0001 2/19 

Rapport du : 
06/05/2022 

 

Sommaire 

1  Les conclusions 
2  /H�V��ODERUDWRLUH�V��G¶DQDO\VHV 
3  La mission de repérage 

3.1 /¶REMHW�GH�OD�PLVVLRQ 
3.2  Le cadre de la mission 
3.2.1  /¶LQWLWXOp�GH�OD�PLVVLRQ 
3.2.2  Le cadre réglementaire de la mission 
3.2.3  /¶REMHFWLI�GH�OD�PLVVLRQ 
3.2.4  Le programme de repérage de la mission réglementaire. 
3.2.5  Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 
3.2.6  Le périmètre de repérage effectif 

4  Conditions de réalisation du repérage 
4.1 %LODQ�GH�O¶DQDO\VH�GRFXPHQWDLUH 
4.2  'DWH�G¶H[pFXWLRQ�GHV�YLVLWHV�GX�UHSpUDJH�LQ�VLWX 
4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 
4.4  Plan et procédures de prélèvements 

5  Résultats détaillés du repérage 
5.1  /LVWH�GHV�PDWpULDX[�RX�SURGXLWV�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH��pWDWV�GH�FRQVHUYDWLRQ��

conséquences réglementaires (fiche de cotation) 
5.2  /LVWH�GHV�PDWpULDX[�RX�SURGXLWV�VXVFHSWLEOHV�GH�FRQWHQLU�GH�O¶DPLDQWH��PDLV�Q¶HQ�

contenant pas après analyse 
5.3  /LVWH�GHV�PDWpULDX[�RX�SURGXLWV�QH�FRQWHQDQW�SDV�G¶DPLDQWH�VXU�MXVWLILFDWLI 

6  Signatures 
7  Annexes 

1. ± Les conclusions 

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits 
FRQWHQDQW� GH� O¶DPLDQWH�� QRWDPPHQW� SRXU� OHV� FDV� GH� GpPROLWLRQ� G¶LPPHXEOH�� La présente mission de repérage ne 
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de 
O¶DPLDQWH� DYDQW� GpPROLWLRQ� G¶LPPHXEOH� RX� DYDQW� UpDOLVDWLRQ� GH� WUDYDX[� GDQV� O
LPPHXEOH� FRQFHUQp� HW� VRQ�
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il a été repéré :  
 
- des matériaux et produits contenant de l'amiante sur jugement de l'opérateur :  

Ardoises (fibres-ciment) (Parties extérieures) pour lequel il est recommandé de réaliser une 
évaluation périodique.* 

 
* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fourni en annexe de ce rapport, il est 

rappelé la nécessité d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à 
proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux, 
FRPSRVDQWV�RX�SDUWLHV�GH�FRPSRVDQWV�TXL�Q¶RQW�SX�rWUH�YLVLWpV�HW�SRXU� OHVTXHOV�
des investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la 
SUpVHQFH�RX�O¶DEVHQFH�G¶DPLDQWH�� 

Localisation Parties du local Raison 

Combles - Combles Toutes Inaccessible en raison de l'isolation posé 
au sol 

Rez de chaussée - Entrée/couloir Le revêtement de sol est collé  

Rez de chaussée - Wc Présence de meubles/objets non déplaçables 
Le revêtement de sol est collé  

Rez de chaussée - Cuisine Présence de meubles/objets non déplaçables 
Le revêtement de sol est collé  

1er étage - Salle d'eau/Wc Présence de meubles/objets non déplaçables  
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Certains locaux, parties de locaux ou composants n'ont pas pu être sondés, des investigations 
approfondies doivent être réalisées afin d'y vérifier la présence éventuelle d'amiante. Les obligations 
règlementaires du (des) propriétaire(s) prévues aux articles R.1334-15 à R.1334-18 du Code de la 
Santé Publique, ne sont pas remplies conformément aux dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 12 
Décembre 2012 (Listes "A" et "B"). De ce fait le vendeur reste responsable au titre des vices cachés 
en cas de présence d'Amiante. En cas de présence d'Amiante, et si il y a obligation de retrait, ce 
dernier sera à la charge du vendeur. 
 

 
 
 
 

2. ± /H�V��ODERUDWRLUH�V��G¶DQDO\VHV 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ... Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 
Adresse : ................................................ -  
1XPpUR�GH�O¶DFFUpGLWDWLRQ�&RIUDF�� ......... - 

 

3. ± La mission de repérage 

����/¶REMHW�GH�OD�PLVVLRQ 

'DQV�OH�FDGUH�GH� OD�YHQWH�GH� O¶LPPHXEOH�EkWL��RX�GH�OD�SDUWLH�G¶LPPHXEOH�EkWL��GpFULW�HQ�SDJH�GH�FRXYHUWXUH�GX�SUpVHQW�
UDSSRUW��OD�PLVVLRQ�FRQVLVWH�j�UHSpUHU�GDQV�FHW�LPPHXEOH��RX�SDUWLH�G¶LPPHXEOH��FHUWDLQV�PDWpULDX[�RX�SURGXLWV�FRQWHQDQW�
GH�O¶DPLDQWH�FRQformément à la législation en vigueur. 
3RXU�V¶H[RQpUHU�GH�WRXW�RX�SDUWLH�GH�VD�JDUDQWLH�GHV�YLFHV�FDFKpV��OH�SURSULpWDLUH�YHQGHXU�DQQH[H�j�OD�SURPHVVH�GH�YHQWH�
ou au contrat de vente le présent rapport. 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 /¶LQWLWXOp�GH�OD�PLVVLRQ 
©5HSpUDJH�HQ�YXH�GH�O¶pWDEOLVVHPHQW�GX�FRQVWDW�pWDEOL�
j� O¶RFFDVLRQ� GH� OD� YHQWH� GH� WRXW� RX� SDUWLH� G¶XQ�
immeuble bâti». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 
/¶DUWLFOH� /� ���-4 du code de la construction et de 
O¶KDELWDWLRQ� SUpYRLW� TX¶� «en cas de vente de tout ou 
SDUWLH� G¶XQ� � LPPHXEOH� EkWL�� XQ� GRVVLHU� GH� GLDJQRVWLF�
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la 
SURPHVVH�GH�YHQWH�RX��j�GpIDXW�GH�SURPHVVH��j�O¶DFWH�
authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier 
des charges.» 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, ©O¶pWDW�PHQWLRQQDQW� OD� SUpVHQFH� RX� O¶DEVHQFH�
GH� PDWpULDX[� RX� SURGXLWV� FRQWHQDQW� GH� O¶DPLDQWH�
SUpYX�j�O¶DUWLFOH�/������-13 du même code». 
La missiRQ�� V¶LQVFULYDQW� GDQV� FH� FDGUH�� VH� YHXW�
conforme aux textes réglementaires de référence 
mentionnés en page de couverture du présent 
rapport. 

������/¶REMHFWLI�GH�OD�PLVVLRQ 
©/H�UHSpUDJH�D�SRXU�REMHFWLI�G¶LGHQWLILHU�HW�GH�ORFDOLVHU�
les matériaux et produits FRQWHQDQW� GH� O¶DPLDQWH�
mentionnés en annexe du Code la santé publique.» 
/¶$QQH[H� GX� &RGH� GH� OD� VDQWp� SXEOLTXH� HVW� O¶DQQH[H�
13.9 (liste A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la 
mission réglementaire 
Le programme de repérage est défini à minima par 
O¶$Qnexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé 
publique et se limite pour une mission normale à la 
recherche de matériaux et produits contenant de 
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l'amiante dans les composants et parties de composants de la construction y figurant. 

(Q�SDUWLH�GURLWH�O¶H[WUDLW�GX�WH[WH�GH�O¶$QQH[H����� 

Important : Le programme de repérage de la mission de base est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
PLVVLRQV�GH�UHSpUDJH�GH�PDWpULDX[�RX�SURGXLWV�FRQWHQDQW�GH� O¶DPLDQWH�DYDQW�GpPROLWLRQ�G¶LPPHXEOH�RX�FHOXL�j�pODERUHU�
avant réalisation de travaux. 

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 
En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes : 

Composant de la construction Partie du composant ayant été inspecté 
(Description) Sur demande ou sur information 

Néant -  

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 
,O�V¶DJLW�GH�O¶HQVHPEOH�GHV�ORFDX[�RX�SDUWLHV�GH�O¶LPPHXEOH�FRQFHUQp�SDU�OD�PLVVLRQ�GH�UHSpUDJH�ILJXUDQW�VXU�OH�VFKpPD�GH�
repérage joint en annexe à O
H[FOXVLRQ� GHV� ORFDX[� RX� SDUWLHV� G¶LPPHXEOH� Q¶D\DQW� SX� rWUH� YLVLWpV� 
 
Descriptif des pièces visitées 

Rez de chaussée - Entrée/couloir,  
Rez de chaussée - Wc,  
Rez de chaussée - Cuisine,  
Rez de chaussée - Séjour/Salle a mager,  
Rez de chaussée - Garage,  
Rez de chaussée - Appentis,  
1er étage - Couloir,  

1er étage - Salle d'eau/Wc,  
1er étage - Dressing,  
1er étage - Chambre 1,  
1er étage - Chambre 2,  
1er étage - Pièce,  
Combles - Pièce,  
Exterieur - Terrain de surface 

 

Localisation Description 

Rez de chaussée - Entrée/couloir 

Sol : Béton et Carrelage 
Plinthes : Carrelage 
Mur A, B, C, D : placoplâtre et Tapisserie 
Plafond : lambris bois et vernis 
Porte : Bois et Peinture 
Remarque : Le revêtement de sol est collé 

Rez de chaussée - Wc 

Sol : béton et carrelage 
Plinthes : Carrelage 
Mur A, B, C, D : placoplâtre et Peinture 
Plafond : lambris bois et vernis 
Porte : bois et peinture 
Remarques : Remarque : Présence de meubles/objets non déplaçables Remarque : Le revêtement de sol est collé 

Rez de chaussée - Cuisine 

Sol : béton et carrelage 
Plinthes : Carrelage 
Mur A, B, C : placoplâtre et papier peint et faïence 
Mur D : placoplâtre et Tapisserie 
Plafond : lambris bois et vernis 
Fenêtre : Bois et Vernis 
Volet : Bois et Vernis 
Remarques : Remarque : Présence de meubles/objets non déplaçables Remarque : Le revêtement de sol est collé 

Rez de chaussée - Séjour/Salle a mager 

Sol : plancher bois et vernis 
Plinthes : Bois et Vernis 
Mur A, B, C, D : crépi et Peinture 
Plafond : lambris bois et vernis 
Fenêtre 1 : bois et vernis 
Volet 1 : bois et vernis 
Fenêtre 2 : bois et vernis 
Volet 2 : bois et vernis 
Porte fenetre : bois et Vernis 
Volet 3 : bois et vernis 
Porte : bois et peinture 
Escalier limon : Bois et Vernis 
Escalier balustre : Bois et Vernis 
Marches : Bois et vernis 
Contre-marches : Bois et vernis 

1er étage - Couloir 

Sol : plancher bois et vernis 
Plinthes : bois et vernis 
Mur A, B, C, D, E, F, G, H : crépi et peinture 
Plafond : lambris bois et vernis 

1er étage - Salle d'eau/Wc 

Sol : plancher bois et vernis 
Plinthes : bois et vernis 
Mur A, B, C, D : Plâtre et peinture et revetement plastique (lino) 
Plafond : lambris bois et vernis 
Fenêtre : bois et vernis 
Volet : bois et vernis 
Porte : bois et vernis 
Remarque : Présence de meubles/objets non déplaçables 
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Localisation Description 

1er étage - Dressing 

Sol : plancher bois et vernis 
Plinthes : bois et vernis 
Mur A, B, C, D : plâtre et Peinture 
Plafond : lambris bois et vernis 
Fenêtre : bois et vernis 
Volet : bois et vernis 
Porte : bois et vernis 

1er étage - Chambre 1 

Sol : plancher bois et vernis 
Plinthes : bois et vernis 
Mur A, B, C, D : plâtre et Tapisserie 
Plafond : lambris bois et vernis 
Fenêtre 1 : bois et vernis 
Volet : bois et vernis 
Fenêtre 2 : bois et vernis 
Porte : bois et vernis 

1er étage - Chambre 2 

Sol : plancher bois et vernis 
Plinthes : bois et vernis 
Mur A, B, C, D : plâtre et Tapisserie 
Plafond : lambris bois et vernis 
Fenêtre 1 : bois et vernis 
Volet : bois et vernis 
Fenêtre 2 : bois et vernis 
Porte : bois et vernis 

Rez de chaussée - Garage 

Sol : terre et bois 
Mur : pierres 
Plafond : Bois 
Porte : bois et vernis 
Porte garage : bois et vernis 

1er étage - Pièce 

Sol : plancher bois et vernis 
Mur : pierres 
Plafond : Bois et vernis 
Fenêtre 1 : bois et vernis 
Volet 1 : bois et vernis 
Fenêtre 2 : bois et vernis 
Volet 2 : bois et vernis 
Porte fenetre : bois et vernis 
Volet 3 : bois et vernis 
Escalier limon : Bois et Vernis 
Escalier balustre : Bois et Vernis 
Marches : Bois et vernis 

Combles - Pièce 

Sol : plancher bois et vernis 
Mur : parpaings 
Plafond : bois et vernis 
Fenêtre 1 : bois et vernis 
Volet 1 : bois et vernis 
Fenêtre 2 : bois et vernis 
Volet 2 : bois et vernis 
Fenêtre 3 : bois et vernis 
Volet 3 : bois et vernis 

Exterieur - Terrain de surface 

Sol : terre et vegetation 
Sol : pierres 
Mur : crépi 
Mur : pierres 
Portail : bois et vernis 

Rez de chaussée - Appentis 

Sol : Béton 
Mur : crépi 
Mur : Bois et vernis 
Plafond : bois 
Porte : bois et vernis 

 

4. ± Conditions de réalisation du repérage 
 
4.1 Bilan de O¶DQDO\VH�GRFXPHQWDLUH 

Documents demandés Documents remis 
Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés - 
Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections 
physiques mises en place - 

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de l'immeuble bâti 
en toute sécurité - 

Observations : 
Néant 
 
����'DWH�G¶H[pFXWLRQ�GHV�YLVLWHV�GX�UHSpUDJH�LQ�VLWX 
Date de la commande : 12/04/2022 
'DWH�V��GH�YLVLWH�GH�O¶HQVHPEOH�GHV�ORFDX[�������������� 
Heure G¶DUULYpH������K��� 
Durée du repérage : 03 h 15 
3HUVRQQH�HQ�FKDUJH�G¶DFFRPSDJQHU�O¶RSpUDWHXU�GH�UHSpUDJH���$XFXQ�DFFRPSDJQDWHXU 
 



Constat de repérage Amiante  n° 22/IMMO/0318   
 

AKOS Diag Expertise | Dabats la bielo 31110 SAINT PAUL D'OUEIL | Tél. : 0622866556 
RCS : 850980418 | Compagnie d'assurance : Groupama n° 41552745 - 0001 6/19 

Rapport du : 
06/05/2022 

 

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020, révision G¶$R�W�����.  

Observations Oui Non Sans Objet 
Plan de prévention réalisé avant intervention sur site - - X 
Vide sanitaire accessible X   
Combles ou toiture accessibles et visitables  X  

 
4.4 Plan et procédures de prélèvements 
Aucun prélèvement n'a été réalisé. 
 

5. ± Résultats détaillés du repérage 

���� /LVWH� GHV� PDWpULDX[� RX� SURGXLWV� FRQWHQDQW� GH� O¶DPLDQWH�� pWDWV� GH� FRQVHUYDWLRQ��
conséquences réglementaires (fiche de cotation) 

0DWpULDX[�RX�SURGXLWV�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH 
Localisation Identifiant + Description Conclusion 

(justification) 
Etat de conservation** 

et préconisations* Photo 

Parties extérieures 
Identifiant: ZPSO-001 
Description: Ardoises (fibres-ciment) 
Liste selon annexe.13-9 du CSP: B 

Présence 
d'amiante 

 (Sur jugement 
de l'opérateur) 

Matériau non dégradé 

 
Résultat EP** 

 
Préconisation : Il est 

recommandé de réaliser 
une évaluation 

périodique. 

 
* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 

** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

 
 

Nota : Dès réception de ce rapport, il est nécessaire d'avertir de la présence d'amiante toute personne 
pouvant intervenir sur ou a proximité des matériaux amiantes ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenDQW�SDV�G¶DPLDQWH�DSUqV�DQDO\VH 

Localisation Identifiant + Description 
Néant - 

5.3 Liste des matériaux ou produits (liste A et B) QH�FRQWHQDQW�SDV�G¶DPLDQWH�VXU�MXVWLILFDWLI 

Localisation Identifiant + Description 
Néant - 

 
6. ± Signatures 

 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ABCIDIA 

CERTIFICATION  Domaine de Saint Paul - Bat: A6 - 4e étage - BAL N° 60011 - 102, route de 
Limours - 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse (détail sur www.info-certif.fr) 

 

Signature du représentant : 
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Fait à BAREN, le 29/04/2022 

Par : BRUNET Karine 
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ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° 22/IMMO/0318 

,QIRUPDWLRQV�FRQIRUPHV�j�O¶DQQH[H�,,,�GH�O¶DUUrWp�GX����GpFHPEUH����� 

/HV�PDODGLHV�OLpHV�j�O¶DPLDQWH�VRQW�SURYRTXpHV�SDU�O¶LQKDODWLRQ�GHV�ILEUHV��7RXWHV�OHV�YDULpWpV�G¶DPLDQWH�VRQW�FODVVpHV�
FRPPH� VXEVWDQFHV� FDQFpURJqQHV� DYpUpHV� SRXU� O¶KRPPH�� /¶LQKDODWLRQ� GH� ILEUHV� G¶DPLDQWH� HVW� j� O¶RULJLQH� GH� FDQFHUV�
(mésothéliomes, cancers broncho-SXOPRQDLUHV�� HW� G¶DXWUHV� SDWKRORJLHV� QRQ� FDQFpUHXVHV� �pSDQFKHPHQWV� SOHXUDX[��
plaques pleurales).  

/¶LGHQWLILFDWLRQ�GHV�PDWpULDX[�HW�SURGXLWV�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH�HVW�XQ�SUpDODEOH�j�O¶pYDOXDWLRQ�HW�j�OD�SUpYHQWLRQ�GHV�
ULVTXHV�OLpV�j�O¶DPLDQWH��(OOH�GRLW�rWUH�FRPSOpWpH�SDU�OD�GpILQLWLRQ�HW�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GH�PHVXUHV�GH�JHVWLRQ�DGDSWpHV�HW�
SURSRUWLRQQpHV�SRXU�OLPLWHU�O¶H[SRVLWLRQ�GHV�RFFXSDQWV�SUpVHQWV�WHPSRUDLUHPHQW�RX�GH�IDoRQ�SHUPDQHQWH�GDQV�O¶LPPHXEOH��
/¶LQIRUPDWLRQ�GHV�RFFXSDQWV�SUpVHQWV�WHPSRUairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
GX�ULVTXH�G¶H[SRVLWLRQ�j�O¶DPLDQWH� 

,O�FRQYLHQW�GRQF�GH�YHLOOHU�DX�PDLQWLHQ�GX�ERQ�pWDW�GH�FRQVHUYDWLRQ�GHV�PDWpULDX[�HW�SURGXLWV�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH�
afin de remédier au plus tôt DX[�VLWXDWLRQV�G¶XVXUH�DQRUPDOH�RX�GH�GpJUDGDWLRQ� 

,O�FRQYLHQGUD�GH�OLPLWHU�DXWDQW�TXH�SRVVLEOH�OHV�LQWHUYHQWLRQV�VXU�OHV�PDWpULDX[�HW�SURGXLWV�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH�TXL�
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

(QILQ��OHV�GpFKHWV�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH�GRLYHQW�rWUH�pOLPLQpV�GDQV�GHV�FRQGLWLRQV�VWULFWHV�� 
Renseignez-YRXV�DXSUqV�GH�YRWUH�PDLULH�RX�GH�YRWUH�SUpIHFWXUH��3RXU�FRQQDvWUH�OHV�FHQWUHV�G¶pOLmination près de chez 

YRXV�� FRQVXOWH]� OD� EDVH� GH� GRQQpHV� ©� GpFKHWV� ª� JpUpH� SDU� O¶$'(0(�� GLUHFWHPHQW� DFFHVVLEOH� VXU� OH� VLWH� LQWHUQHW�
www.sinoe.org. 
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage 
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Légende 
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Nom du propriétaire : 
Mme Cabras Michele 

Adresse du bien :  
Le village 

31440 
BAREN (France) 

Photos 

 

Photo n° PhA001 
Localisation : Parties extérieures 
Ouvrage : Toitures 
Partie d'ouvrage : Ardoises (fibres-ciment) 
Description : Ardoises (fibres-ciment) 
Localisation sur croquis : ZPSO-001 

 
 

7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements : 

Identifiant et prélèvement  Localisation  Composant de la construction  Parties du 
composant  Description 

- - - - - 

&RSLH�GHV�UDSSRUWV�G¶HVVDLV�� 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 

 

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH 
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*ULOOHV�G¶pYDOXDWLRQ�GH�O¶pWDW�GH�FRQVHUYDWLRQ�GHV�PDWpULDX[�RX�SURGXLW�GH�OD�OLVWH�$ 
Aucune évaluation n'a été réalisée 

&ULWqUHV�G¶pYDOXDWLRQ�GH�O¶pWDW�GH�FRQVHUYDWLRQ�GHV�PDWpULDX[�RX�SURGXLW�GH�OD�OLVWH�$ 

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air 
Fort Moyen Faible 

1° Il n'existe pas de système spécifique de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène 
évaluée est ventilée par ouverture des 
fenêtres. ou 
2° Le faux plafond se trouve dans un local 
qui présente une (ou plusieurs) façade(s) 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 
créer des situations à forts courants d'air, 
ou 
3° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet d'air est telle que celui-ci 
affecte directement le faux plafond 
contenant de l'amiante. 

1° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet est telle que celui-ci 
n'affecte pas directement le faux plafond 
contenant de l'amiante, 
ou 
2° Il existe un système de ventilation avec 
reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 
(système de ventilation à double flux). 

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation spécifique dans la pièce ou la zone 
évaluée, 
ou 
2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, 
un système de ventilation par extraction dont 
la reprise d'air est éloignée du faux plafond 
contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 
L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme forte 
dans les situations où l'activité dans le local 
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou 
rend possible les chocs directs avec le faux 
plafond contenant de l'amiante (ex : hall 
industriel, gymnase, discothèque...). 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme moyenne 
dans les situations où le faux plafond 
contenant de l'amiante n'est pas exposé 
aux dommages mécaniques mais se trouve 
dans un lieu très fréquenté (ex : 
supermarché, piscine, théâtre,...). 

L'exposition du produit aux chocs et vibrations 
sera considérée comme faible dans les 
situations où le faux plafond contenant de 
l'amiante n'est pas exposé aux dommages 
mécaniques, n'est pas susceptible d'être 
dégradé par les occupants ou se trouve dans 
un local utilisé à des activités tertiaires 
passives. 

*ULOOHV�G¶pYDOXDWLRQ�GH�O¶pWDW�GH�FRQVHUYDWLRQ�GHV�PDWpULDX[�RX�SURGXLW�GH�OD�OLVWH�%� 

Dossier n° 22/IMMO/0318 
  Date de l'évaluation : 29/04/2022 
  Bâtiment / local ou zone homogène : Parties extérieures 
  Identifiant Matériau : ZPSO-001 
  Matériau : Ardoises (fibres-ciment) 
  Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique. 
 

&ULWqUHV�G¶pYDOXDWLRQ�GH�O¶pWDW�GH�FRQVHUYDWLRQ�GHV�PDWpULDX[�RX�SURGXLW�GH�OD�OLVWH�% 
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���&ODVVLILFDWLRQ�GHV�QLYHDX[�GH�ULVTXH�GH�GpJUDGDWLRQ�RX�G¶H[WHQVLRQ�GH�OD�GpJUDGDWLRQ�GX�PDWpULDX� 

Risque faible de dégradation ou 
G¶H[WHQVLRQ�GH�GpJUDGDWLRQ 

Risque de dégradation ou 
G¶H[WHQVLRQ�j�WHUPH�GH�OD�

dégradation 

Risque de dégradation ou 
G¶H[WHQVLRQ�UDSLGH�GH�OD�GpJUDGDWLRQ 

/¶HQYLURQQHPHQW� GX�PDWpULDX� FRQWHQDQW�GH�
O¶DPLDQWH� QH� SUpVHQWH� SDV� RX� WUqV� SHX� GH�
risque pouvant entrainer à terme, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

/¶HQYLURQQHPHQW� GX� PDWpULDX� FRQWHQDQW� GH�
O¶DPLDQWH� SUpVHQWH� XQ� ULVTXH� SRXYDQt 
entrainer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

/¶HQYLURQQHPHQW� GX� PDWpULDX� FRQWHQDQW� GH�
O¶DPLDQWH�SUpVHQWH�XQ�ULVTXH�LPSRUWDQW�SRXYDQW�
entrainer rapidement, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

 
Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau. 
 
/¶pYDOXDWLRQ�GX�ULVTXH�GH�GpJUDGDWLRQ�OLp�j�O¶HQYLURQQHPHQW�GX�PDWpULDX�RX�SURGXLW�SUHQG�HQ�FRPSWH�� 

- Les agressions SK\VLTXHV�LQWULQVqTXHV�DX�ORFDO��YHQWLODWLRQ��KXPLGLWp��HWF«��VHORQ�TXH�OHV�ULVTXH�HVW�SUREDEOH�RX�DYpUp�� 
- /D�VROOLFLWDWLRQ�GHV�PDWpULDX[�RX�SURGXLWV�OLpH�j�O¶DFWLYLWp�GHV�ORFDX[��VHORQ�TX¶HOOH�HVW�H[FHSWLRQQHOOH�IDLEOH�RX�TXRWLGLHQne/forte. 

Elle ne prend SDV�HQ�FRPSWH�FHUWDLQV�IDFWHXUV�IOXFWXDQWV�G¶DJJUDYDWLRQ�GH�OD�GpJUDGDWLRQ�GHV�SURGXLWV�HW�PDWpULDX[��FRPPH�OD�IUpTXHQFH�
G¶RFFXSDWLRQ�GX�ORFDO��OD�SUpVHQFH�G¶DQLPDX[�QXLVLEOHV��O¶XVDJH�UpHO�GHV�ORFDX[��XQ�GpIDXW�G¶HQWUHWLHQ�GHV�pTXLSHPHQWV��HWF«  

 

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

&RQVpTXHQFHV�UpJOHPHQWDLUHV�VXLYDQW�O¶pWDW�GH�FRQVHUYDWLRQ�GHV�PDWpULDX[�RX�SURGXLW�GH�OD�OLVWH�$ 
 

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation dH� O¶DUUrWp� GX� ��� GpFHPEUH� ������ OH�
SURSULpWDLUH�PHW�HQ�°XYUH�OHV�SUpFRQLVDWLRQV�PHQWLRQQpHV�j�O¶DUWLFOH�5����-20 selon les modalités suivantes : 

Score 1 ± /¶pYDOXDWLRQ�SpULRGLTXH�GH�O
pWDW�GH�FRQVHUYDWLRQ�GH�FHV�PDWpULDX[�HW�SURGXLWV�GH�OD�OLVWH�$�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH�HVW�HIIHFWXp�GDQV�
un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de 
O¶pWDW�GH�FRQVHUYDWLRQ��RX�j�O
RFFDVLRQ�GH�WRXWH�PRGLILFDWLRQ�VXEVWDQWLHOOH�Ge l'ouvrage et de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation 
en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 ± /D�PHVXUH�G¶HPSRXVVLqUHPHQW�GDQV�O¶DLU�HVW�HIIHFWXpH�GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�GpILQLHV�j�O¶DUWLFOH�5����-25, dans un délai de trois mois 
j� FRPSWHU� GH� OD� GDWH� GH� UHPLVH� DX� SURSULpWDLUH� GX� UDSSRUW� GH� UHSpUDJH� RX� GHV� UpVXOWDWV� GH� OD� GHUQLqUH� pYDOXDWLRQ� GH� O¶pWDW� GH  conservation. 
/¶RUJDQLVPH�TXL�UpDOLVH�OHV�SUpOqYHPHQWV�G¶DLU�UHPHW�OHV�UpVXOWDWV�GHV�PHVXUHV�G¶HPSRXVVLqUement au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 3 ± /HV�WUDYDX[�GH�FRQILQHPHQW�RX�GH�UHWUDLW�GH�O
DPLDQWH�VRQW�PLV�HQ�°XYUH�VHORQ�OHV�PRGDOLWpV�SUpYXHV�j�O
DUWLFOH�5������-29. 

Article R1334-28 : 6L�OH�QLYHDX�G
HPSRXVVLqUHPHQW�PHVXUp�GDQV�O¶DLU�HQ�DSSOLFDWLRQ�GH�O¶DUWLFOH�5����-27 est inférieur ou égal à la valeur de 
FLQT� ILEUHV� SDU� OLWUH�� OH� SURSULpWDLUH� IDLW� SURFpGHU� j� O¶pYDOXDWLRQ� SpULRGLTXH� GH� O
pWDW� GH� FRQVHUYDWLRQ� GHV� PDWpULDX[� HW� SURduits de la liste A 
FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH�SUpYXH�j�O¶DUWLFOH�5����-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats des mesures 
G¶HPSRXVVLqUHPHQW�RX�j�O
RFFDVLRQ�GH�WRXWH�PRGLILFDWLRQ�VXEVWDQWLHOOH�GH�O
RXYUDJH�RX�GH�VRQ�XVDJH� 

6L�OH�QLYHDX�G
HPSRXVVLqUHPHQW�PHVXUp�GDQV�O¶DLU�HQ�DSSOLFDWLRQ�GH�O¶DUWLFOH�5����-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le propriétaire fait 
SURFpGHU�j�GHV�WUDYDX[�GH�FRQILQHPHQW�RX�GH�UHWUDLW�GH�O
DPLDQWH��VHORQ�OHV�PRGDOLWpV�SUpYXHV�j�O¶DUWLFOH�5����-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont remis au 
SURSULpWDLUH�OH�UDSSRUW�GH�UHSpUDJH�RX�OHV�UpVXOWDWV�GHV�PHVXUHV�G¶HPSRXVVLqUHPHQW�RX�GH�OD�GHUQLqUH�pYDOXDWLRQ�GH�O¶pWDW�GH�conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées GRLYHQW�rWUH�PLVHV�HQ�°XYUH�DILQ�GH�UpGXLUH�O
H[SRVLWLRQ�
des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par 
litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux. 

/H�SURSULpWDLUH�LQIRUPH�OH�SUpIHW�GX�GpSDUWHPHQW�GX�OLHX�G¶LPSODQWDWLRQ�GH�O¶LPPHXEOH�FRQFHUQp��GDQV�XQ�GpODL�GH�GHX[�PRLV�j�compter de la 
date à laquelle sont remis le rapport de rHSpUDJH� RX� OHV� UpVXOWDWV� GHV�PHVXUHV� G¶HPSRXVVLqUHPHQW� RX� GH� OD� GHUQLqUH� pYDOXDWLRQ� GH� O¶pWDW� GH�
FRQVHUYDWLRQ��GHV�PHVXUHV�FRQVHUYDWRLUHV�PLVHV�HQ�°XYUHV��HW��GDQV�XQ�GpODL�GH�GRX]H�PRLV��GHV�WUDYDX[�j�UpDOLVHU�HW�GH�O¶pFKéancier proposé. 

Article R.1334-29-3 :  
I) $�O¶LVVXH�GHV�WUDYDX[�GH�UHWUDLW�RX�GH�FRQILQHPHQW�GH�PDWpULDX[�HW�SURGXLWV�GH�OD�OLVWH�$�PHQWLRQQpV�j�O¶DUWLFOH�5�����-29, le propriétaire 

IDLW� SURFpGHU�SDU�XQH�SHUVRQQH�PHQWLRQQpH�DX� SUHPLHU�DOLQpD�GH� O¶DUWLFOH�5�����-23, avant toute restitution des locaux traités, à un examen 
YLVXHO� GH� O¶pWDW� GHV� VXUIDFHV� WUDLWpHV�� ,O� IDLW� pJDOHPHQW� SURFpGHU�� GDQV� OHV� FRQGLWLRQV� GpILQLHV� j� O¶DUWLFOH� 5�����-25, à une mesure du niveau 
G¶HPSRXVVLqUHPHQW�GDQV�O¶DLU�DSUqV�GpPDQWqOHPHQW�GX�GLVSRVLWLI�GH�FRQILQHPHQW��&e niveau doit être inférieur ou égal à cinq fibres par litre. 

II) 6L� OHV� WUDYDX[�QH�FRQGXLVHQW� SDV�DX� UHWUDLW� WRWDO� GHV�PDWpULDX[�HW�SURGXLWV�GH� OD� OLVWH�$� FRQWHQDQW�GH� O¶DPLDQWH�� LO� HVW�SURFédé à une 
pYDOXDWLRQ� SpULRGLTXH� GH� O¶pWDW� GH� FRQVHUYDWLRQ� GH� FHV�PDWpULDX[� HW� SURGXLWV� UpVLGXHOV� GDQV� OHV� FRQGLWLRQV� SUpYXHV� SDU� O ¶DUUrWp� PHQWLRQQp� j�
O¶DUWLFOH�5�����-����GDQV�XQ�GpODL�PD[LPDO�GH�WURLV�DQV�j�FRPSWHU�GH� OD�GDWH�j� ODTXHOOH�VRQW�UHPLV� OHV�UpVXOWDWV�GX�FRQWU{OH�RX�j� O¶RFFDVLRQ�Ge 
WRXWH�PRGLILFDWLRQ�VXEVWDQWLHOOH�GH�O¶RXYUDJH�RX�GH�VRQ�XVDJH� 

III) Lorsque des travaux de rHWUDLW� RX� GH� FRQILQHPHQW� GH� PDWpULDX[� HW� SURGXLWV� GH� OD� OLVWH� %� FRQWHQDQW� GH� O¶DPLDQWH� VRQW� HIIHFWXpV� j�
O¶LQWpULHXU�GH�EkWLPHQW�RFFXSpV�RX�IUpTXHQWpV��OH�SURSULpWDLUH�IDLW�SURFpGHU��DYDQW�WRXWH�UHVWLWXWLRQ�GHV�ORFDX[�WUDLWpV��j�O ¶H[DPHQ�YLVXHO�HW�j�OD�
mesuUH�G¶HPSRXVVLqUHPHQW�GDQV�O¶DLU�PHQWLRQQpH�DX�SUHPLHU�DOLQpD�GX�SUpVHQW�DUWLFOH� 

 

'pWDLO�GHV�SUpFRQLVDWLRQV�VXLYDQW�O¶pWDW�GH�FRQVHUYDWLRQ�GHV�PDWpULDX[�RX�SURGXLW�GH�OD�OLVWH�% 
 
1. 5pDOLVDWLRQ�G¶XQH�©�pYDOXDWLRQ�SpULRGLTXH�ª, lorsque le type de PDWpULDX�RX�SURGXLW�FRQFHUQp�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH��OD�QDWXUH�HW�O¶pWHQGXH�GHV�

GpJUDGDWLRQV�TX¶LO�SUpVHQWH�HW�O¶pYDOXDWLRQ�GX�ULVTXH�GH�GpJUDGDWLRQ�QH�FRQGXLVHQW�SDV�j�FRQFOXUH�j�OD�QpFHVVLWp�G¶XQH�DFWLRQ  de protection 
immédiate sur le matériau ou produit, consistant à : 
D��&RQWU{OHU�SpULRGLTXHPHQW�TXH� O¶pWDW�GH�GpJUDGDWLRQ�GHV�PDWpULDX[�HW�SURGXLWV� FRQFHUQpV�QH�V¶DJJUDYH�SDV�HW�� OH�FDV�pFKpDQW, que leur 
protection demeure en bon état de conservation ; 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 
 

2. 5pDOLVDWLRQ�G¶XQH�©�DFWLRQ�FRUUHFWLYH�GH�SUHPLHU�QLYHDX�ª��ORUVTXH�OH�W\SH�GH�PDWpULDX�RX�SURGXLW�FRQFHUQp�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH��OD�QDWXUH�HW�
O¶pWHQGXH� GHV� GpJUDGDWLRQV� HW� O¶pYDOXDWLRQ� GX� ULVTXH� GH� GpJUDGDWLRQ� FRQGXLVHQW� j� FRQFOXUH� j� OD� QpFHVVLWp� G¶XQH� DFWLRQ� GH� UHPLVH� HQ� pWDW�
limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à : 
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a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures FRUUHFWLYHV�DSSURSULpHV�SRXU�OHV�VXSSULPHU���E��3URFpGHU�j�OD�PLVH�HQ�°XYUH�
GH�FHV�PHVXUHV�FRUUHFWLYHV�DILQ�G¶pYLWHU�WRXWH�QRXYHOOH�GpJUDGDWLRQ�HW��GDQV�O¶DWWHQWH��SUHQGUH�OHV�PHVXUHV�GH�SURWHFWLRQ�DSSropriées afin de 
limiter le risque de dispersion des fiEUHV�G¶DPLDQWH�� 
F�� 9HLOOHU� j� FH� TXH� OHV�PRGLILFDWLRQV� DSSRUWpHV� QH� VRLHQW� SDV� GH� QDWXUH� j� DJJUDYHU� O¶pWDW� GHV� DXWUHV�PDWpULDX[� HW� SURGXLWV� FRntenant de 
O¶DPLDQWH�UHVWDQW�DFFHVVLEOHV�GDQV�OD�PrPH�]RQH�� 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection demeurent en 
bon état de conservation. 
,O�HVW�UDSSHOp�O¶REOLJDWLRQ�GH�IDLUH�DSSHO�j�XQH�HQWUHSULVH�FHUWLILpH�SRXU�OH�UHWUDLW�RX�OH�FRQILQHPHQW�� 
 

3. 5pDOLVDWLRQ�G¶XQH�©�DFWLRQ�FRUUHctive de second niveau », TXL�FRQFHUQH�O¶HQVHPEOH�G¶XQH�]RQH��GH�WHOOH�VRUWH�TXH�OH�PDWpULDX�RX�SURGXLW�QH�VRLW�
plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à : 
D�� 3UHQGUH�� WDQW� TXH� OHV� PHVXUHV� PHQWLRQQpHV� DX� F� �SDUDJUDSKH� VXLYDQW�� Q¶RQW� SDV� pté mises en place, les mesures conservatoires 
DSSURSULpHV�SRXU�OLPLWHU�OH�ULVTXH�GH�GpJUDGDWLRQ�HW�OD�GLVSHUVLRQ�GHV�ILEUHV�G¶DPLDQWH��&HOD�SHXW�FRQVLVWHU�j�DGDSWHU��YRLUH FRQGDPQHU�O¶XVDJH�
GHV�ORFDX[�FRQFHUQpV�DILQ�G¶pYLWHU�WRXWH�H[SRVLWLRQ�HW�WRXWH�GpJUDGDWLRQ�GX�PDWpULDX�RX�SURGXLW�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH�� 
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-FL�VRQW�DGDSWpHV��XQH�PHVXUH�G¶HPSRXVVLqUHPHQW�HVW�UpDOLVpH��FRQIRUPpPHQW�
aux dispositions du code de la santé publique ; 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en 
FRPSWH�O¶LQWpJUDOLWp�GHV�PDWpULDX[�HW�SURGXLWV�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH�GDQV�OD�]RQH�FRQFHUQpH�� 
F��0HWWUH�HQ�°XYUH�OHV�PHVXUHV�GH�SURWHFWLRQ�RX�GH�UHWUDLW�GpILQLHV�SDU�O¶DQDO\VH�GH�ULVTXH�� 
d) Contrôler  périodiquement  que  les autres  matériaux  et produits  restant  accessibles,  ainsi  que  leur protection, demeurent en bon état 
de conservation. 
En fonction des situations particuliqUHV� UHQFRQWUpHV� ORUV� GH� O¶pYDOXDWLRQ� GH� O¶pWDW� GH� FRQVHUYDWLRQ�� GHV� FRPSOpPHQWV� HW� SUpFLVLRQV� j� FHV�
UHFRPPDQGDWLRQV�VRQW�VXVFHSWLEOHV�G¶rWUH�DSSRUWpHV� 
 
 
 

7.5 - Annexe - Recommandations générales de sécurité 
 
/¶LGHQWLILFDWLRQ�GHV�PDWpULDX[�HW�SURGXLWV�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH�HVW�XQ�SUpDODEOH�j�O¶pYDOXDWLRQ�HW�j�OD�SUpYHQWLRQ�GHV�ULVTXHV�OLpV�j�OD�SUpVHQFH�
G¶DPLDQWH�GDQV�XQ�EkWLPHQW��(OOH�GRLW�rWUH�FRPSOpWpH�SDU� OD�GpILQLWLRQ�HW� OD�PLVH�HQ�°XYUH�GH�PHVXUHV�GH�JHVWLRQ�DGDSWpHV�HW� proportionnées 
poXU�OLPLWHU�O¶H[SRVLWLRQ�GHV�RFFXSDQWV�SUpVHQWV�WHPSRUDLUHPHQW�RX�GH�IDoRQ�SHUPDQHQWH�GDQV�OH�EkWLPHQW�HW�GHV�SHUVRQQHV�DSSHOpes à intervenir 
VXU�OHV�PDWpULDX[�RX�SURGXLWV�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH��/HV�UHFRPPDQGDWLRQV�JpQpUDOHV�GH�VpFXULWp�GpILQLHV�FL-après rappellent les règles de base 
GHVWLQpHV� j� SUpYHQLU� OHV� H[SRVLWLRQV�� /H� SURSULpWDLUH� �RX�� j� GpIDXW�� O¶H[SORLWDQW�� GH� O¶LPPHXEOH� FRQFHUQp� DGDSWH� FHV� UHFRPPDQdations aux 
SDUWLFXODULWpV�GH�FKDTXH�EkWLPHQW�HW�GH�VHV�FRQGLWLRQV�G¶RFFXSDWLRQ�DLQVL�TX¶DX[�VLWXDWLRQs particulières rencontrées.  
Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention 
des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail.  

1. Informations générales  
D��'DQJHURVLWp�GH�O¶DPLDQWH� 
/HV� PDODGLHV� OLpHV� j� O¶DPLDQWH� VRQW� SURYRTXpHV� SDU� O¶LQKDODWLRQ� GHV� ILEUHV�� 7RXWHV� OHV� YDULpWpV� G¶DPLDQWH� VRQW� FODVVpHV� FRPPH  substances 
FDQFpURJqQHV� DYpUpHV� SRXU� O¶KRPPH�� (OOHV� VRQW� j� O¶RULJine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons 
(mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 
DQV��DSUqV�OH�GpEXW�GH�O¶H[SRVLWLRQ�j�O¶DPLDQWH��/H�&HQWUH�LQWHUQDWLRQDO�GH�UHFKHUFKH�VXU�OH�FDQFHU��&,5&��D�pJDOHPHQW�pWDEOL�UpFHPPHQW�XQ�OLHQ�
HQWUH�H[SRVLWLRQ�j�O¶DPLDQWH�HW�FDQFHUV�GX�ODU\Q[�HW�GHV�RYDLUHV��'¶DXWUHV�SDWKRORJLHV��QRQ�FDQFpUHXVHV��SHXYHQW�pJDOHPHQW�VXrvenir en lien avec 
une exSRVLWLRQ� j� O¶DPLDQWH�� ,O� V¶DJLW� H[FHSWLRQQHOOHPHQW� G¶pSDQFKHPHQWV� SOHXUDX[� �OLTXLGH� GDQV� OD� SOqYUH�� TXL� SHXYHQW� rWUH� UpFLGLYDnts ou de 
SODTXHV�SOHXUDOHV��TXL�pSDLVVLVVHQW�OD�SOqYUH���'DQV�OH�FDV�G¶HPSRXVVLqUHPHQW�LPSRUWDQW��KDELWXHOOHPHQW�G¶RULJLQH�SURIHVVLRQQHOOH��O¶DPLDQWH�SHXW�
provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire 
SDUIRLV�PRUWHOOH��/H�ULVTXH�GH�FDQFHU�GX�SRXPRQ�SHXW�rWUH�PDMRUp�SDU�O¶H[SRVLWLRQ�j G¶DXWUHV�DJHQWV�FDQFpURJqQHV��FRPPH�OD�IXPpH�GX�WDEDF�� 

E��3UpVHQFH�G¶DPLDQWH�GDQV�GHV�PDWpULDX[�HW�SURGXLWV�HQ�ERQ�pWDW�GH�FRQVHUYDWLRQ� 
/¶DPLDQWH� D� pWp� LQWpJUp� GDQV� OD� FRPSRVLWLRQ� GH� QRPEUHX[� PDWpULDX[� XWLOLVpV� QRWDPPHQW� SRXU� OD� FRQVWUXFWLRQ�� (Q� UDLVRQ� de son caractère 
cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997.  
(Q�IRQFWLRQ�GH�OHXU�FDUDFWpULVWLTXH��OHV�PDWpULDX[�HW�SURGXLWV�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH�SHXYHQW�OLEpUHU�GHV�ILEUHV� G¶DPLDQWH�HQ�FDV�G¶XVXUH�RX�ORUV�
G¶LQWHUYHQWLRQV�PHWWDQW�HQ�FDXVH�O¶LQWpJULWp�GX�PDWpULDX�RX�SURGXLW��SDU�H[HPSOH�SHUoDJH��SRQoDJH��GpFRXSH��IULFWLRQ������&HV situations peuvent 
alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises.  
3RXU�UDSSHO��OHV�PDWpULDX[�HW�SURGXLWV�UpSHUWRULpV�DX[�OLVWHV�$�HW�%�GH�O¶DQQH[H���-��GX�FRGH�GH�OD�VDQWp�SXEOLTXH�IRQW�O¶REMHW�G¶XQH�pYDOXDWLRQ�GH�
O¶pWDW� GH� FRQVHUYDWLRQ� GRQW� OHV� PRGDOLWpV� VRQW� GpILQLHV� SDU� DUUrWp�� ,O� FRQYLHQW� de suivre les recommandations émises par les opérateurs de 
repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés.  
De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produitV�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH�HW�GH�
UHPpGLHU�DX�SOXV�W{W�DX[�VLWXDWLRQV�G¶XVXUH�DQRUPDOH�RX�GH�GpJUDGDWLRQ�GH�FHX[-ci.  

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail  
,O�HVW� UHFRPPDQGp�DX[�SDUWLFXOLHUV�G¶pYLWHU�GDQV� OD�PHVXUH�GX�SRVVLEOH� WRXWH� LQWHUYHQWLRQ�GLUHFWH� VXU�GHV�PDWpULDX[�HW�SURGXLts contenant de 
O¶DPLDQWH�HW�GH�IDLUH�DSSHO�j�GHV�SURIHVVLRQQHOV�FRPSpWHQWV�GDQV�GH�WHOOHV�VLWXDWLRQV�� 
Les entreprises réalisant dHV�RSpUDWLRQV�VXU�PDWpULDX[�HW�SURGXLWV�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH�VRQW�VRXPLVHV�DX[�GLVSRVLWLRQV�GHV�DUWLFOHV�5������-94 
à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 
O¶DPLDQWH�GRLYHQW�HQ�SDUWLFXOLHU�rWUH�FHUWLILpHV�GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�SUpYXHV�j�O¶DUWLFOH�5������-129. Cette certification est obligatoire à partir du  
�HU� MXLOOHW������SRXU� OHV�HQWUHSULVHV�HIIHFWXDQW�GHV� WUDYDX[�GH�UHWUDLW�VXU� O¶HQYHORSSH�H[WpULHXUH�Ges immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 
2014 pour les entreprises de génie civil.  
'HV�GRFXPHQWV�G¶LQIRUPDWLRQ�HW�GHV�FRQVHLOV�SUDWLTXHV�GH�SUpYHQWLRQ�DGDSWpV�VRQW�GLVSRQLEOHV�VXU�OH�VLWH�7UDYDLOOHU-mieux (http://www.travailler-
mieux.gouv.fr) et sur OH� VLWH� GH� O¶,QVWLWXW� QDWLRQDO� GH� UHFKHUFKH� HW� GH� VpFXULWp� SRXU� OD� SUpYHQWLRQ� GHV� DFFLGHQWV� GX� WUDYDLO� HW� GHV� PDODGLHV�
professionnelles (http://www.inrs.fr).  

3. Recommandations générales de sécurité  
,O�FRQYLHQW�G¶pYLWHU�DX�PD[LPXP�O¶pPLVVLRQ�GH�SRXVVLqUHV�QRWDPPHQW�ORUV�G¶LQWHUYHQWLRQV�SRQFWXHOOHV�QRQ�UpSpWpHV��SDU�H[HPSOH��� 

x SHUoDJH�G¶XQ�PXU�SRXU�DFFURFKHU�XQ�WDEOHDX��� 
x UHPSODFHPHQW�GH�MRLQWV�VXU�GHV�PDWpULDX[�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH��� 
x WUDYDX[�UpDOLVpV�j�SUR[LPLWp�G¶XQ�PDWpULDX�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH�HQ�bon état, par exemple des interventions légères dans des boîtiers 

électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-FL��GH�UHPSODFHPHQW�G¶XQH�YDQQH�VXU�XQH�
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FDQDOLVDWLRQ�FDORULIXJpH�j�O¶DPLDQWH�� 
 
/¶pPLVVLRQ�GH SRXVVLqUHV�SHXW�rWUH� OLPLWpH�SDU�KXPLGLILFDWLRQ� ORFDOH�GHV�PDWpULDX[�FRQWHQDQW�GH� O¶DPLDQWH�HQ�SUHQDQW� OHV�PHVXUHV�QpFHVVDLUHs 
pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente.  
Le port d¶pTXLSHPHQWV�DGDSWpV�GH�SURWHFWLRQ�UHVSLUDWRLUH�HVW�UHFRPPDQGp��/H�SRUW�G¶XQH�FRPELQDLVRQ�MHWDEOH�SHUPHW�G¶pYLWHU�OD�SURSDJDW ion de 
ILEUHV�G¶DPLDQWH�HQ�GHKRUV�GH�OD�]RQH�GH�WUDYDLO��/HV�FRPELQDLVRQV�GRLYHQW�rWUH�MHWpHV�DSUqV�FKDTXH�XWLOLVDWLRQ�� 
Des informDWLRQV� VXU� OH� FKRL[� GHV� pTXLSHPHQWV� GH� SURWHFWLRQ� VRQW� GLVSRQLEOHV� VXU� OH� VLWH� LQWHUQHW� DPLDQWH� GH� O¶,156� j� O¶DGUHVVH� VXLYDQWe : 
ZZZ�DPLDQWH�LQUV�IU��'H�SOXV�� LO� FRQYLHQW�GH�GLVSRVHU�G¶XQ�VDF�j�GpFKHWV�j�SUR[LPLWp� LPPpGLDWH�GH� OD�]RQH�GH�WUDYDLO�HW�G¶XQH éSRQJH�RX�G¶XQ�
chiffon humide de nettoyage.  

���*HVWLRQ�GHV�GpFKHWV�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH� 
/HV�GpFKHWV�GH�WRXWH�QDWXUH�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH�VRQW�GHV�GpFKHWV�GDQJHUHX[��$�FH�WLWUH��XQ�FHUWDLQ�QRPEUH�GH�GLVSRVLWLRQV� réglementaires, 
dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination.  
/RUV�GH�WUDYDX[�FRQGXLVDQW�j�XQ�GpVDPLDQWDJH�GH�WRXW�RX�SDUWLH�GH�O¶LPPHXEOH��OD�SHUVRQQH�SRXU�ODTXHOOH�OHV�WUDYDX[�VRQW�UpDO LVpV��F¶HVW-à-dire 
OHV�PDvWUHV�G¶RXYUDJH��HQ� UqJOH� JpQpUDOH� OHV�SURSULpWDLUHV��Rnt la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux 
GLVSRVLWLRQV�GH�O¶DUWLFOH�/�����-��GX�FRGH�GH�O¶HQYLURQQHPHQW��&H�VRQW�OHV�SURGXFWHXUV�GHV�GpFKHWV�DX�VHQV�GX�FRGH�GH�O¶HQYLURQQHPHQW�� 
/HV� GpFKHWV� OLpV� DX� IRQFWLRQQHPHQW� G¶XQ� chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de 
O¶HQWUHSULVH�TXL�UpDOLVH�OHV�WUDYDX[�� 

a. Conditionnement des déchets  
/HV�GpFKHWV�GH�WRXWH�QDWXUH�VXVFHSWLEOHV�GH�OLEpUHU�GHV�ILEUHV�G¶DPLDQWH�VRQW�FRQGLWLRQQpV�HW�WUDLWpV�GH�PDQLqUH�j�QH�SDV�SURYRTXHU�G¶pPLVVLRQ�GH�
poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition 
GH� O¶pWLTXHWDJH�SUpYX�SDU� OH�GpFUHW�QR���-466 du 28 avULO������UHODWLI�DX[�SURGXLWV�FRQWHQDQW�GH� O¶DPLDQWH�HW�SDU� OH� FRGH�GH� O¶HQYLURQQHPHQW�
notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-���UHODWLIV�DX[�GLVSRVLWLRQV�JpQpUDOHV� UHODWLYHV�j� WRXV� OHV�RXYUDJHV�G¶LQIUDVWUXFWXUHV�HQ�PDWLqUH�GH�
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses.  
/HV� SURIHVVLRQQHOV� VRXPLV� DX[� GLVSRVLWLRQV� GX� FRGH� GX� WUDYDLO� GRLYHQW� SURFpGHU� j� O¶pYDFXDWLRQ� GHV� GpFKHWV�� KRUV� GX� FKDQWLHU�� aussitôt que 
possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages.  

b. Apport en déchèterie  
(QYLURQ������GHV�GpFKqWHULHV�DFFHSWHQW�OHV�GpFKHWV�G¶DPLDQWH�OLp�j�GHV�PDWpULDX[�LQHUWHV�D\DQW�FRQVHUYp�OHXU�LQWpJULWp�SURYHQant de ménages, 
YRLUH�G¶DUWLVDQV��7RXW�DXWUH�GpFKHW�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH�HVW�LQWHUGLW�HQ�GpFKqWHULH�� 
A partir du 1er janvier 201���OHV�H[SORLWDQWV�GH�GpFKqWHULH�RQW�O¶REOLJDWLRQ�GH�IRXUQLU�DX[�XVDJHUV�OHV�HPEDOODJHV�HW�O¶pWLTXHWDJH�DSSURSULpV�DX[�
GpFKHWV�G¶DPLDQWH�� 

F��)LOLqUHV�G¶pOLPLQDWLRQ�GHV�GpFKHWV� 
/HV�PDWpULDX[�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH�DLQVL�TXH�OHV�pTXLSHPHQWV�GH�SURWHFWLRQ��combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 
�FKLIIRQ�����VRQW�GHV�GpFKHWV�GDQJHUHX[��(Q�IRQFWLRQ�GH�OHXU�QDWXUH��SOXVLHXUV�ILOLqUHV�G¶pOLPLQDWLRQ�SHXYHQW�rWUH�HQYLVDJpHV.  
/HV� GpFKHWV� FRQWHQDQW� GH� O¶DPLDQWH� OLp� j� GHV�PDWpULDX[� LQHUWHV� ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 
VWRFNDJH�GH�GpFKHWV�QRQ�GDQJHUHX[�VL�FHV�LQVWDOODWLRQV�GLVSRVHQW�G¶XQ�FDVLHU�GH�VWRFNDJH�GpGLp�j�FH�W\SH�GH�GpFKHWV�� 
Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets 
OLpV�DX�IRQFWLRQQHPHQW�GX�FKDQWLHU��ORUVTX¶LOV�VRQW�VXVFHSWLEOHV�G¶rWUH�FRQWDPLQpV�SDU�GH�O¶DPLDQWH��GRLYHQW�rWUH�pOLPLQpV�GDns une installation de 
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés.  

G��,QIRUPDWLRQ�VXU�OHV�GpFKqWHULHV�HW�OHV�LQVWDOODWLRQV�G¶pOLPLQDWLRQ�GHV�GpFKHWV�G¶DPLDQWH� 
/HV�LQIRUPDWLRQV�UHODWLYHV�DX[�GpFKqWHULHV�DFFHSWDQW�GHV�GpFKHWV�G¶DPLDQWH�OLp�HW�DX[�LQVWDOODWLRQV�G¶pOLPLQDWLRQ�GHV�GpFKHWV  G¶DPLante peuvent 
être obtenues auprès :  

x GH� OD� SUpIHFWXUH� RX� GH� OD� GLUHFWLRQ� UpJLRQDOH� GH� O¶HQYLURQQHPHQW�� GH� O¶DPpQDJHPHQW� HW� GX� ORJHPHQW� �GLUHFWLRQ� UpJLRQDOH� HW�
LQWHUGpSDUWHPHQWDOH�GH�O¶HQYLURQQHPHQW�HW�GH�O¶pQHUJLH�HQ�,OH-de-)UDQFH��RX�GH�OD�GLUHFWLRQ�GH�O¶HQYLURQQHPHQW��GH�O¶DPpQDJHPHQW�HW�
du logement ;  

x du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ;  
x de la mairie ;  
x RX�VXU�OD�EDVH�GH�GRQQpHV�©�GpFKHWV�ª�JpUpH�SDU�O¶$JHQFH�GH�O¶HQYLURQQHPHQW�HW�GH�OD�PDvWULVH�GH�O¶pQHUJLH��GLUHFWHPHQW�DFFHVVLEOH�VXU�

LQWHUQHW�j�O¶DGUHVVH�VXLYDQWH���ZZZ�VLQRH�RUJ�� 

e. Traçabilité  
/H� SURGXFWHXU� GHV� GpFKHWV� UHPSOLW� XQ� ERUGHUHDX� GH� VXLYL� GHV� GpFKHWV� G¶DPLDQWH� �%6'$�� &(5)$� QR� �������� /H� IRUPXODLUe CERFA est 
WpOpFKDUJHDEOH� VXU� OH� VLWH� GX� PLQLVWqUH� FKDUJp� GH� O¶HQYLURQQHPHQW�� /H� SURSULpWDLUH� UHFHYUD� O¶RULJLQDO� GX� ERUGHUHDX� UHPSOL� SDU  les autres 
LQWHUYHQDQWV��HQWUHSULVH�GH�WUDYDX[��WUDQVSRUWHXU��H[SORLWDQW�GH�O¶LQVWDOODWLRQ�GH�VWRFNDJH�RX�GX�VLWH�GH�Yitrification).  
'DQV�WRXV�OHV�FDV��OH�SURGXFWHXU�GHV�GpFKHWV�GHYUD�DYRLU�SUpDODEOHPHQW�REWHQX�XQ�FHUWLILFDW�G¶DFFHSWDWLRQ�SUpDODEOH�OXL�JDUDQWLVVDQW�O¶HIIHFWLYLWp�
G¶XQH�ILOLqUH�G¶pOLPLQDWLRQ�GHV�GpFKHWV�� 
3DU� H[FHSWLRQ�� OH� ERUGHUHDX� GH� VXLYL� GHV� GpFKHWV� G¶DPLDQWH� Q¶HVW� SDV� LPSRVp� DX[� SDUWLFXOLHUV� YRLUH� DX[� DUWLVDQV� TXL� VH� UHQGHQW� GDQV� XQH�
GpFKqWHULH� SRXU� \� GpSRVHU� GHV� GpFKHWV� G¶DPLDQWH� OLp� j� GHV� PDWpULDX[� LQHUWHV� D\DQW� FRQVHUYp� OHXU� LQWpJULWp�� ,OV� QH� GRLYHQW� SDV  remplir un 
ERUGHUHDX�GH�VXLYL�GH�GpFKHWV�G¶DPiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie.  
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5DSSRUW�GH�O¶pWDW�UHODWLI�j�OD�SUpVHQFH�GH�WHUPLWHV�GDQV�OH�EkWLPHQW 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée : 

Date du repérage : 
+HXUH�G¶DUULYpH�� 

Temps passé sur site : 

22/IMMO/0318 
AFNOR NF P 03-201 ± Février 2016 
29/04/2022 
08 h 50 
01 h 26 

 

A. - Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : .................. Haute-Garonne 
Adresse : ......................... Le village 
Commune : ...................... 31440 BAREN (France) 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 ...................................... Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété  
 Section cadastrale A, Parcelle(s) n° 292, A 42,  
Informations collectées auprès du donneur d'ordre : 
 � Présence de traitements antérieurs contre les termites 

� Présence de termites dans le bâtiment 
� Fourniture de la notice technique relatif à l'article R 112-4 du CCH si date du dépôt de 
la demande de  permis de construire ou date d'engagement des travaux postérieure au 
1/11/2006 

Documents fournis: 
 ...................................... Néant  
Désignation du (ou des) bâtiment(s) et périmètre de repérage :  
 ...................................... Habitation (maison individuelle) 
 ...................................... Tout le logement y compris les annexes sans demontage ni destruction 
6LWXDWLRQ�GX�ELHQ�HQ�UHJDUG�G¶XQ�DUUrWp�SUpIHFWRUDO�SULV�HQ�DSSOLFDWLRQ�GH�O¶DUWLFOH�/����-5 du CCH : 
 ...................................... Le bien est situé dans une zone soumise à un arrêté préfectoral. 
 

B. - Désignation du client 
Désignation du client : 
Nom et prénom : .............. Mme Cabras Michele 
Adresse : ......................... 20 chemin des petite cadeneaux 

la gavotte 13170  LES PENNES MIRABEAU (France) 
Si le client n'est pas le donneur d'ordre : 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Autre 

Nom et prénom : .............. Mme Cabras Michele 
Adresse : ......................... 20 chemin des petite cadeneaux 

la gavotte 
 13170 LES PENNES MIRABEAU (France) 
 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 
Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : ....................................... BRUNET Karine 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ......... AKOS Diag Expertise 
Adresse : .................................................. Dabats la bielo 
 31110 SAINT PAUL D'OUEIL 
Numéro SIRET : ........................................ 85098041800014 
Désignation de la compagnie d'assurance : ... GROUPAMA 
Numéro de police et date de validité : .......... 41552745 - 0001 - 31/12/2021 

Certification de compétence 18-1299 délivrée par : ABCIDIA CERTIFICATION, le 06/11/2018 
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D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés 
ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas : 

Liste des pièces visitées : 
Rez de chaussée - Entrée/couloir,  
Rez de chaussée - Wc,  
Rez de chaussée - Cuisine,  
Rez de chaussée - Séjour/Salle a mager,  
Rez de chaussée - Garage,  
Rez de chaussée - Appentis,  
1er étage - Couloir,  

1er étage - Salle d'eau/Wc,  
1er étage - Dressing,  
1er étage - Chambre 1,  
1er étage - Chambre 2,  
1er étage - Pièce,  
Combles - Pièce,  
Exterieur - Terrain de surface 

 
Bâtiments et parties de 
bâtiments visités (1) 

2XYUDJHV��SDUWLHV�G¶RXYUDJHV�HW�pOpPHQWV�H[DPLQpV��
(2) 5pVXOWDWV�GX�GLDJQRVWLF�G¶LQIHVWDWLRQ���� 

Rez de chaussée 
Entrée/couloir Sol - Béton et Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 
 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 
 Mur - A, B, C, D - placoplâtre et Tapisserie Absence d'indices d'infestation de termites 
 Plafond - lambris bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 
Wc Sol - béton et carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 
 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 
 Mur - A, B, C, D - placoplâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 
 Plafond - lambris bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Porte - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 
Cuisine Sol - béton et carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 
 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - A, B, C - placoplâtre et papier peint et 
faïence Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - D - placoplâtre et Tapisserie Absence d'indices d'infestation de termites 
 Plafond - lambris bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Fenêtre - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Volet - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
Séjour/Salle a mager Sol - plancher bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Plinthes - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Mur - A, B, C, D - crépi et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 
 Plafond - lambris bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Fenêtre 1 - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Volet 1 - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Fenêtre 2 - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Volet 2 - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Porte fenetre - bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Volet 3 - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Porte - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 
 Escalier limon - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Escalier balustre - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Marches - Bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Contre-marches - Bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
Garage Sol - terre et bois Absence d'indices d'infestation de termites 
 Mur - pierres Absence d'indices d'infestation de termites 
 Plafond - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 
 Porte - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Porte garage - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
Appentis Sol - Béton Absence d'indices d'infestation de termites 
 Mur - crépi Absence d'indices d'infestation de termites 
 Mur - Bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
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Bâtiments et parties de 
bâtiments visités (1) 

2XYUDJHV��SDUWLHV�G¶RXYUDJHV�HW�pOpPHQWV�H[DPLQpV��
(2) 5pVXOWDWV�GX�GLDJQRVWLF�G¶LQIHVWDWLRQ���� 

 Plafond - bois Absence d'indices d'infestation de termites 
 Porte - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 

1er étage 
Couloir Sol - plancher bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Plinthes - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Mur - A, B, C, D, E, F, G, H - crépi et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 
 Plafond - lambris bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
Salle d'eau/Wc Sol - plancher bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Plinthes - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - A, B, C, D - Plâtre et peinture et revetement 
plastique (lino) Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - lambris bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Fenêtre - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Volet - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Porte - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
Dressing Sol - plancher bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Plinthes - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Mur - A, B, C, D - plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 
 Plafond - lambris bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Fenêtre - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Volet - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Porte - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
Chambre 1 Sol - plancher bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Plinthes - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Mur - A, B, C, D - plâtre et Tapisserie Absence d'indices d'infestation de termites 
 Plafond - lambris bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Fenêtre 1 - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Volet - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Fenêtre 2 - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Porte - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
Chambre 2 Sol - plancher bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Plinthes - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Mur - A, B, C, D - plâtre et Tapisserie Absence d'indices d'infestation de termites 
 Plafond - lambris bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Fenêtre 1 - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Volet - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Fenêtre 2 - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Porte - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
Pièce Sol - plancher bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Mur - pierres Absence d'indices d'infestation de termites 
 Plafond - Bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Fenêtre 1 - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Volet 1 - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Fenêtre 2 - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Volet 2 - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Porte fenetre - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Volet 3 - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Escalier limon - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Escalier balustre - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Marches - Bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 

Combles 
Pièce Sol - plancher bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Mur - parpaings Absence d'indices d'infestation de termites 
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Bâtiments et parties de 
bâtiments visités (1) 

2XYUDJHV��SDUWLHV�G¶RXYUDJHV�HW�pOpPHQWV�H[DPLQpV��
(2) 5pVXOWDWV�GX�GLDJQRVWLF�G¶LQIHVWDWLRQ���� 

 Plafond - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Fenêtre 1 - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Volet 1 - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Fenêtre 2 - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Volet 2 - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Fenêtre 3 - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 
 Volet 3 - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 

Exterieur 
Terrain de surface Sol - terre et vegetation Absence d'indices d'infestation de termites 
 Sol - pierres Absence d'indices d'infestation de termites 
 Mur - crépi Absence d'indices d'infestation de termites 
 Mur - pierres Absence d'indices d'infestation de termites 
 Portail - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 
(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 
����0HQWLRQQHU�OHV�LQGLFHV�RX�O¶DEVHQFH�G¶LQGLFHV�G¶LQIHVWDWLRQ�GH�WHUPLWHV�HW�HQ�SUpFLVHU�OD�QDWXUH�HW�OD�ORFDOLVDWLRQ� 
 

E. ± Catégories de termites en cause : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016) et à 
O¶DUUrWp�GX����PDUV������PRGLILDQW�O¶DUUrWp�GX����PDUV������ 

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites : 

 - Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine 
(Reticulitermes flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et 
reticulitermes urbis) et deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes), 

 - Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la 
France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en 
métropole. 

 - Les termites arboricoles, appartiennent au genre Nasutitermes présent presque exclusivement 
dans les DOM. 

/HV�SULQFLSDX[�LQGLFHV�G¶XQH�LQIHVWDWLRQ�VRQW�� 
- Altérations dans le bois, 
- Présence de termites vivants, 
- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions, 
- �ĂĚĂǀƌĞƐ�ŽƵ�ƌĞƐƚĞƐ�Ě͛ŝŶĚŝǀŝĚƵƐ�ƌĞƉƌŽĚƵĐƚĞƵƌƐ͕ 
- WƌĠƐĞŶĐĞ�Ě͛ŽƌŝĨŝĐĞƐ�ŽďƚƵƌĠƐ�ŽƵ�ŶŽŶ͘ 

 

Rappels règlementaires : 
L 133-5 du CCH : Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiés, un arrêté préfectoral, pris sur 
proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court 
terme. En cas de démolition totale ou partielle d'un bâtiment situé dans ces zones, les bois et matériaux contaminés sont incinérés sur 
place ou traités avant tout transport si leur destruction par incinération sur place est impossible. La personne qui a procédé à ces 
opérations en fait la déclaration en mairie. 
Article L 112-17 du CCH : Les règles de construction et d'aménagement applicables aux ouvrages et locaux de toute nature quant à leur 
résistance aux termites et aux autres insectes xylophages sont fixées par décret en Conseil d'Etat. Ces règles peuvent être adaptées à la 
situation particulière de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Mayotte et de Saint-Martin. 
 

F. ± Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être 
visités et justification : 

Combles - Combles (Inaccessible en raison de l'isolation posé au sol) 
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G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 
justification : 

 

 Localisation Liste des ouvrages, parties 
G¶RXYUDJHV Motif 

Combles - Combles Toutes Inaccessible en raison de l'isolation posé au sol 
Rez de chaussée - Entrée/couloir Le sol Le revêtement de sol est collé 
Rez de chaussée - Wc Le sol Le revêtement de sol est collé 

 Présence de meubles/objets non 
déplaçables  

Rez de chaussée - Cuisine Le sol Le revêtement de sol est collé 

 Présence de meubles/objets non 
déplaçables  

1er étage - Salle d'eau/Wc Présence de meubles/objets non 
déplaçables  

1RWD���QRWUH�FDELQHW�V¶HQJDJH�j�UHWRXUQHU�VXU�OHV�OLHX[�DILQ�GH�FRPSOpWHU�OH�FRQVWDW�DX[�SDUWLHV�G¶LPPHXEOHV�QRQ�YLVLWpV��
dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 
mandataire. 

H. - Constatations diverses : 
 

Localisation Liste des ouvrages, parties 
G¶RXYUDJHV Observations et constatations diverses 

Général - 

Le diagnostic se limite aux zones rendues visibles et accessibles 
par le propriétaire 

Les zones situées derrière les doublages des murs et plafonds n'ont 
pas été visitées par défaut d'accès 

notre cabinet s'engage à retourner sur les lieux afin de compléter 
le constat aux parties d'immeubles non visités, dès lors que les 

dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront 
été prises par le propriétaire ou son mandataire. 

 
 
Note 1: /HV�LQGLFHV�G¶LQIHVWDWLRQ�GHV�DXWUHV�DJHQWV�GH�GpJUDGDWLRQ�ELRORJLTXH�GX�ERLV�VRQW�QRWpV�GH�PDQLqUH�

JpQpUDOH�SRXU�LQIRUPDWLRQ�GX�GRQQHXU�G¶RUGUH��LO�Q¶HVW�GRQF�SDV�QpFHVVDLUH�G¶HQ�LQGLTXHU�OD�QDWXUH��
OH�QRPEUH�HW�OD�ORFDOLVDWLRQ�SUpFLVH��6L�OH�GRQQHXU�G¶RUdre le souhaite, il fait réaliser une recherche 
de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-200. 

 

I. - Moyens d'investigation utilisés : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016), à 
O¶DUWLFOH�/����-5, L.133-6, L 271-4 à 6, R133-��HW�j�O¶DUUrWp�GX����PDUV������PRGLILDQW�O¶DUUrWp�GX����PDUV�
2007. La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole 
et est HIIHFWXpH�MXVTX¶j����PqWUHV�GHV�H[WpULHXUV�GH�O¶KDELWDWLRQ��GDQV�OD�OLPLWH�GH�OD�SURSULpWp� 
 
0R\HQV�G¶LQYHVWLJDWLRQ�� 

Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
6RQGDJH�PDQXHO�V\VWpPDWLTXH�GHV�ERLVHULHV�j�O¶DLGH�G¶XQ�SRLQoRQ� 
8WLOLVDWLRQ�G¶XQ�FLVHDu à bois en cas de constatation de dégradations. 
8WLOLVDWLRQ�G¶XQH�pFKHOOH�HQ�FDV�GH�QpFHVVLWp� 
¬�O¶H[WpULHXU�XQH�KDFKHWWH�HVW�XWLOLVpH�SRXU�VRQGHU�OH�ERLV�PRUW� 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
Aucun accompagnateur 

Commentaires (Ecart par rDSSRUW�j�OD�QRUPH��«��� 
Néant 

 

J. ± VISA et mentions : 
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0HQWLRQ�����/H�SUpVHQW�UDSSRUW�Q¶D�GH�YDOHXU�TXH�SRXU�OD�GDWH�GH�OD�YLVLWH�HW�HVW�H[FOXVLYHPHQW�OLPLWp�j�O¶pWDW�
relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission. 

Mention 2 : /¶LQWHUYHQWLRQ�Q¶D�SDV�HX�SRXU�EXW�GH�GRQQHU�XQ�GLDJQRVWLF�GH�OD�UpVLVWDQFH�PpFDQLTXH�GHV�ERLV�
et matériaux. 
 

Nota 2 : 'DQV� OH� FDV� GH� OD� SUpVHQFH� GH� WHUPLWHV�� LO� HVW� UDSSHOp� O¶REOLJDWLRQ� GH� GpFODUDWLRQ� HQ�PDLULH� GH�
O¶LQIHVWDWLRQ�SUpYXH�DX[�DUWLFOHV�/����-4 et R. 133-��GX�FRGH�GH�OD�FRQVWUXFWLRQ�HW�GH�O¶KDELWDWLRQ� 

Nota 3 : &RQIRUPpPHQW�j�O¶DUWLFOH�/-271-��GX�&&+��O¶RSpUDWHXU�D\DQW�UpDOLVp�FHW�pWDW�UHODWLI�j�OD�SUpVHQFH�GH�
WHUPLWHV�Q¶D�DXFXQ�OLHQ�GH�QDWXUH�j�SRUWHU�DWWHLQWH�j�VRQ�LPSDUWLDOLWp�HW�j�VRQ�LQGpSHndance ni avec 
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
WUDYDX[�VXU�GHV�RXYUDJHV�SRXU�OHVTXHOV�LO�OXL�HVW�GHPDQGp�G¶pWDEOLU�FHW�pWDW� 

Nota 4 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ABCIDIA 
CERTIFICATION  Domaine de Saint Paul - Bat: A6 - 4e étage - BAL N° 60011 - 102, route de Limours 
- 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse (détail sur www.info-certif.fr) 

 
 
 
Visite effectuée le 29/04/2022.  
Fait à BAREN, le 29/04/2022 

Par : BRUNET Karine 

 
 
 
 
 

 
 

Annexe ± Croquis de repérage 
 

Signature du représentant : 
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Annexe ± 2UGUH�GH�PLVVLRQ���$VVXUDQFH���$WWHVWDWLRQ�VXU�O¶KRQQHXU 
 

Aucun document n'a été mis en annexe 
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AKOS Diag Expertise | Dabats la bielo 31110 SAINT PAUL D'OUEIL | Tél. : 0622866556 
RCS : 850980418 | Compagnie d'assurance : Groupama n° 41552745 - 0001 1/1 

Rapport du : 
06/05/2022 

 

 
$77(67$7,21�685�/¶+211(85�UpDOLVpH�SRXU� OH�GRVVLHU�Q��22/IMMO/0318 UHODWLI�j� O¶LPPHXEOH�EkWL�
visité situé au : Le village 31440  BAREN (France). 

 

Je soussigné, BRUNET Karine, technicien diagnostiqueur pour la société AKOS Diag Expertise atteste sur 
O¶KRQQHXU�rWUH�HQ�VLWXDWLRQ�UpJXOLqUH�DX�UHJDUG�GH�O¶DUWLFOH�/����-6 du Code de la Construction, à savoir : 

 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
TX¶HQ�DWWHVWH�PHV�FHUWLILFDWLRQV�GH�FRPSpWHQFHV�� 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur Entreprise de 
certification N° Certification Echéance certif 

Electricité BRUNET Karine ABCIDIA CERTIFICATION 18-1299 
30/01/2024 (Date 

d'obtention : 
31/01/2019) 

Amiante BRUNET Karine ABCIDIA CERTIFICATION 18-1299 
13/12/2023 (Date 

d'obtention : 
14/12/2018) 

DPE sans mention BRUNET Karine ABCIDIA CERTIFICATION 18-1299 
13/12/2023 (Date 

d'obtention : 
14/12/2018) 

Gaz BRUNET Karine ABCIDIA CERTIFICATION 18-1299 
05/11/2023 (Date 

d'obtention : 
06/11/2018) 

Plomb BRUNET Karine ABCIDIA CERTIFICATION 18-1299 
05/11/2023 (Date 

d'obtention : 
06/11/2018) 

Termites BRUNET Karine ABCIDIA CERTIFICATION 18-1299 
05/11/2023 (Date 

d'obtention : 
06/11/2018) 

- Avoir souscrit à une assurance (GROUPAMA n° 41552745 - �����YDODEOH�MXVTX¶DX�������������SHUPHWWDQW�GH�
FRXYULU�OHV�FRQVpTXHQFHV�G¶XQ�HQJDJHPHQW�GH�PD�UHVSRQVDELOLWp�HQ�UDLVRQ�GH�PHV�LQWHUYHQWLRQV� 

- 1¶DYRLU�DXFXQ�OLHQ�GH�QDWXUH�j�SRUWHU�DWWHLQWH�j�PRQ�LPSDUWLDOLWp�HW�j�PRQ�LQGpSHQGDQFH�QL�DYHF�OH�SURSULpWDLUH�
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
pTXLSHPHQWV�SRXU�OHVTXHOV�LO�P¶HVW�GHPDQGp�G¶pWDEOLU�OHV�pWDWV��FRQVWDWV�HW�GLDJQRVWLFV�FRPSRVDQW�OH�GRVVLHU� 

- 'LVSRVHU�G¶XQH�RUJDQLVDWLRQ�HW�GHV�PR\HQV��HQ�PDWpULHO�HW�HQ�SHUVRQQHO��DSSURSULpV�SRXU�HIIHFWXHU�OHV�pWDWV��
constats et diagnostics composant le dossier. 

-  
 

Fait à BAREN, le 29/04/2022 
 

6LJQDWXUH�GH�O¶RSpUDWHXU�GH�GLDJQRVWLFV�� 

 
 

Article L271-��GX�&RGH�GH�OD�&RQVWUXFWLRQ�HW�GH�O¶KDELWDWLRQ 
©� /HV� GRFXPHQWV� SUpYXV� DX[���� j� ��� HW� DX���� GH� O¶DUWLFOH� /�� ���-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
GLVSRVDQW� G¶XQH� RUJDQLVDWLRQ� HW� GH� PR\HQV� DSSURSULpV�� &HWWH� SHUVRQQH� HVW� WHQXH� GH� VRXVFULUH� XQH� DVVXUDQFH� SHUPHWWDQW� Ge couvrir les 
FRQVpTXHQFHV�G¶XQ�HQJDJHPHQW�GH�VD�UHVSRQVDELOLWp�HQ�UDLVRQ�GH�VHV�LQWHUYHQWLRQV��(OOH�QH�GRLW�DYRLU�DXFXQ�OLHQ�GH�QDWXUH�j�Sorter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
WUDYDX[�VXU�OHV�RXYUDJHV��LQVWDOODWLRQV�RX�pTXLSHPHQWV�SRXU�OHVTXHOV�LO�OXL�HVW�GHPDQGp�G¶pWDEOLU�O¶XQ�GHV�GRFXPHQWV�PHQWLRQQés au premier alinéa. 
8Q�GpFUHW�HQ�&RQVHLO�G¶(WDW�GpILQLW�OHV�FRQGLWLRQV�HW�PRGDOLWpV�G¶DSSOLFDWLRQ�GX�SUpVHQW�DUWLFOH��ª 
Article L271-��GX�&RGH�GH�OD�&RQVWUXFWLRQ�HW�GH�O¶+DELWDWLRQ 
©�/RUVTXH�OH�SURSULpWDLUH�FKDUJH�XQH�SHUVRQQH�G¶pWDEOLU�XQ�GRVVLHU�GH�GLDJQRVWLF�WHFKQLTXH��FHOOH-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
VXU�O¶KRQQHXU�TX¶HOOH�HVW�HQ�VLWXDWLRQ�UpJXOLqUH�DX�UHJDUG�GHV�DUWLFOHV�/����-��HW�TX¶HOOH�GLVSRVH�GHV�PR\HQV�HQ�PDWpULHO�HW�HQ�SHUVRQQHO�QpFHVVDLUHV�
j�O¶pWDEOLVVHPHQW�GHV�pWDWV��FRQVWDWV�HW�GLDJQRVWLFV�FRPSRVDQW�OH�GRVVLHU��ª 

 









 

Fiche information vente : Dossier Mr et Mme Cabras / Indivision Faugeron-Souto Lobato 
 

Adresse du bien 
 
 
 

« Le village » 
31440 Baren 

Coordonnées Vendeurs 
 
 
 

Mr et Mme Cabras (Maison de famille de Mme) 
20 Ch des petits Cadeneaux 
« La Gavotte » 
13170 Les Pennes Mirabeau 
0661205434 
Michele.cabras@sfr.fr  
 

Coordonnées Acquéreurs  
 
 
 

Indivision Faugeron-Souto Lobato 
Lamillous 
32490 Marestaing 
0661237787 
Stephanie@lespetitssoins.com 
Alexandre@ecartype.biz 
 

Transaction  
 
 

Prix de vente HAI : 245000 euros 
Prix de vente net vendeur : 227000 euros 
,ŽŶŽƌĂŝƌĞƐ�Ě͛ĂŐĞŶĐĞ : 18000 euros 
 

Notaire Vendeurs 
 
 
 

  
 

 
 

 
 

Notaire acquéreurs 
 
 
 

Maître Rahma Boiteux 
Contact clerc Stéphanie Tanqueray 
11 Ave Eugène Pelletan 
94400 Vitry-sur-seine 
0146811580 
Stephanie.tanqueray.94004@paris.notaires.fr 
 

Mandataire/Agence 
 

Mr Destenave Jean-François 
Mandataire Chez ABAFIM Immobilier 
16 Ave de la Marne  
65000 Tarbes 
0617803291 
Jeffdestenave31@gmail.com 
 

 
Pièces additionnelles éventuelles en pièces Jointes : 
 
- Mandat de vente 
- OffrĞ�Ě͛ĂĐŚĂƚ 
- Avenant 
- Diagnostics + Assainissement  
- Taxe Foncière 
 

Maître Hodent Eléonore 
165 Ave du Plan de Campagne 
13170 Les Pennes-Mirabeau 
0442469999 
Eleonore.hodent.13047@notaires.fr

mailto:Michele.cabras@sfr.fr
mailto:Stephanie@lespetitssoins.com
mailto:Alexandre@ecartype.biz
mailto:Jeffdestenave31@gmail.com














 ABAFIM 
16 Avenue de la Marne ± 65000 Tarbes  

Tél : 05.62.34.54.54.     Fax : 05.62.34.66.60. 
Site Web : www.abafim.fr        e-mail: contact@abafim.com  

ABAFIM 
                        SARL au capital de 50 000  ¼  -  443 658 463 RCS Tarbes 

Carte Professionnelle N° CPI 6501 2016  000 005 955 
délivrée le 17/03/2022 par la CCI de Tarbes et des Hautes Pyrénées 

TRANSACTIONS SUR IMMEUBLES & FONDS DE COMMERCE 
16 Avenue de la Marne ± 65 000 TARBES - FRANCE 

Garantie Financière :   QBE Insurance (Europe) LIMITED 
&°XU�'pIHQVH�± Tour A ± 110 esplanade du Général de Gaulle ± 92931 LA DEFENSE CEDEX 

 
      
Objet : avenant mandat  
 

                      
                                                                                                                                                                  

 
 
 

 
 
 
Forme du mandat : 
Le mandat initial conserve sa forme  
 
 
Prix : 

                        
                                           

 
 
 

                �  
                                    

 
 
 
Condition(s) particulière(s) : 
Aucune autre modification n'est apportée au dit mandat qui conserve tous ses effets. 
 
 
 
 
Fait en double exemplaLUH�j�O¶DJHQFH�GH��7DUEHV��OH�                    , dont l'un est remis ce jour au vendeur qui le 
reconnaît expressément, l'autre restant entre les mains du mandataire. 
 
 
          Le(s)  vendeur (s)                                                                                                    Le mandataire Abafim 
  «Bon pour avenant au mandat»                                                                          «Avenant au mandat accepté» 
 
 
 
 
 
 �������������������������������������������������������������������                       

  
  

                                                   
  
 
 

              
                    

      
            

          
             

               
               

                 
        

Lignes :………………. 
Mots : ………………… 
Chiffres :…………….. 
Rayés nuls

 
 

  
  
 

 
 

0 (zéro) 
0 (zéro) 
0 (zéro)

               
                

Le présent avenant modifie et complète le mandat de vente N° 25035 en date du 24/01/2022 
conféré par Mme Cabras , pour la vente du bien : 1 maison d’habitation Type 5
Située à « le village » 31440 BAREN sur les parcelles cadastrales A 292 et A 42

Le prix de vente de l'affaire citée en référence, initialement fixé à 316000 Euros, Honoraires d’agence 
inclus, soit un prix net vendeur de 285000 Euros et nos honoraires d'agence de 31000 Euros, 
T.V.A. incluse,

est expressément porté à compter de ce jour à 245000 Euros, Honoraires d’agence inclus, soit un prix net 
vendeur de 227000 Euros et nos honoraires d'agence de 18000 Euros, T.V.A. incluse.

http://www.abafim.fr/
mailto:contact@abafim.com







































